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Comité permanent de la science et de la recherche

Le lundi 17 octobre 2022

● (1830)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Kirsty Duncan (Etobicoke-Nord,

Lib.)): La séance est ouverte.
[Français]

Bienvenue à la 20e réunion du Comité permanent de la science et
de la recherche.
[Traduction]

La réunion d'aujourd'hui se déroule en format hybride, conformé‐
ment à l'ordre adopté par la Chambre le 23 juin 2022. Les membres
participent en personne dans la salle et à distance à l'aide de l'appli‐
cation Zoom.

Conformément à l'alinéa 108(3)i) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le jeudi 16 juin, nous nous réunissons pour
étudier la question de la recherche et de la publication scientifique
en français.
[Français]

Pour garantir le bon déroulement de la réunion, j'aimerais trans‐
mettre certaines consignes aux témoins et aux députés.

Avant de prendre la parole, s'il vous plaît, attendez que je vous
nomme. Si vous participez à la réunion par vidéoconférence, cli‐
quez sur l'icône du microphone pour activer le vôtre. Veuillez
mettre votre microphone en sourdine lorsque vous ne parlez pas.

En ce qui concerne l'interprétation, ceux qui participent à la
réunion à partir de la plateforme Zoom ont le choix, au bas de
l'écran, entre le parquet, l'anglais et le français. Ceux qui sont dans
la salle peuvent utiliser l'écouteur et choisir le canal désiré.

Je rappelle que toutes les observations des députés et des témoins
doivent être adressées à la présidence.
[Traduction]

Les membres présents dans la salle qui souhaitent prendre la pa‐
role sont priés de lever la main. Les membres qui utilisent Zoom
sont priés d'utiliser la fonction « Lever la main ». Le greffier et
moi-même allons gérer l'ordre des interventions du mieux que nous
pouvons, et nous vous remercions de votre patience et de votre
compréhension à cet égard.
[Français]

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins.

Nous recevons d'abord Linda Cardinal, vice-rectrice adjointe à la
recherche à l'Université de l'Ontario français, et Valérie La‐
pointe‑Gagnon, professeure agrégée d'histoire. Toutes deux compa‐
raissent à titre personnel.

Nous accueillons également Éric Forgues, directeur général de
l'Institut canadien de recherche sur les minorités linguistiques.

[Traduction]

Nous allons maintenant entendre les déclarations liminaires.

Chacun de nos trois témoins disposera de cinq minutes. Au bout
de quatre minutes et demie, je vous montrerai ce carton vert. Vous
saurez alors qu'il vous reste 30 secondes. Nous voulons être aussi
justes que possible envers tous nos témoins.

Sur ce, nous allons écouter Mme Cardinal.

La parole est à vous. Bienvenue.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐

couata—Les Basques, BQ): Juste avant, madame la présidente,
pouvez-vous me confirmer que les tests de son ont été faits avec
tous les témoins et qu'ils ont été bien réussis?

[Traduction]
La présidente: Oui, monsieur Blanchette-Joncas. Nous avons

tous nos témoins.

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Non, madame la présidente, je

vous demande si les tests de son ont été faits avec tous les témoins
et s'ils ont été réussis.

Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Je pense que
M. le greffier a quelque chose à dire.

Le greffier du Comité (M. Keelan Buck): Je peux vous le
confirmer: lorsque les témoins sont arrivés, aujourd'hui, nous avons
fait des tests de son et tout va bien.

[Traduction]
La présidente: Merci, monsieur le greffier.

[Français]

Merci, monsieur Blanchette‑Joncas.

[Traduction]

Sur ce, nous allons entendre notre premier témoin.

Bienvenue. Vous avez la parole.

[Français]
Mme Linda Cardinal (vice-rectrice adjointe à la recherche,

Université de l’Ontario français, à titre personnel): Merci beau‐
coup, madame la présidente.
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Je vous remercie de m'avoir invitée à comparaître devant vous
pour vous présenter mes analyses et mes réflexions sur le thème de
la recherche et de la publication en français.

Je vais surtout vous faire part de quelques recommandations,
mais, au préalable, je voudrais vous dire que cela fait 30 ans que je
suis active dans ce domaine, soit depuis le début de ma carrière à
l'Université d'Ottawa en tant que professeure et maintenant comme
vice-rectrice adjointe à la recherche à l'Université de l'Ontario fran‐
çais. Vous pouvez comprendre que je porte cet engagement au quo‐
tidien.

Mes récents travaux ont révélé que, depuis les années 1950, il y a
eu trois grands moments dans la mise en place d'un espace de re‐
cherche en français en contexte minoritaire au Canada. C'est de ces
moments que je veux vous parler. C'est le résultat d'une recherche
que j'ai réalisée et publiée récemment dans un bulletin de l'Acfas.

Le premier moment est de nature institutionnelle. À partir des
années 1950, de nombreux centres de recherche voient le jour à
l'intérieur des universités de la francophonie canadienne, notam‐
ment à l'Université d'Ottawa, à l'Université de Moncton et à l'Uni‐
versité Sainte‑Anne.

Le deuxième moment important correspond à un développement
organisationnel fondamental pour les milieux minoritaires, alors
qu'on met en place de multiples réseaux, dont le Regroupement des
universités de la francophonie hors Québec, en 1993, qui est deve‐
nu aujourd'hui l'Association des collèges et universités de la franco‐
phonie canadienne. Au même moment, un nouveau type de publi‐
cations voit le jour en milieu minoritaire: il s'agit d'ouvrages de
synthèse pilotés par des collègues de partout au pays.

Le troisième moment est celui sur lequel je veux m'attarder. Il ar‐
rive à l'époque de la crise entourant l'Hôpital Montfort. On assiste
alors à l'apparition d'un nouvel acteur dans la francophonie cana‐
dienne en matière de promotion de la recherche et de l'enseigne‐
ment: le gouvernement fédéral.

Il y a 25 ans, le gouvernement fédéral a financé le Consortium
national de formation en santé, dont les bureaux sont aujourd'hui à
l'Université Saint‑Paul. Il a aussi appuyé la création de l'Institut ca‐
nadien de recherche sur les minorités linguistiques, dont le direc‐
teur va témoigner tout à l'heure. Au fil des ans, d'autres centres de
recherche ont été financés partout au pays, notamment en Saskat‐
chewan. Il y a aussi eu le Bureau des affaires francophones et fran‐
cophiles à Vancouver. Ces financements constituent un levier im‐
portant pour l'enseignement, la recherche et la publication en fran‐
çais dans l'ensemble de nos disciplines.

Au cours des 25 dernières années, le gouvernement canadien a
favorisé la création d'un espace de recherche, mais il ne peut tou‐
jours pas dire que c'est mission accomplie, parce que cette action a
été plus ou moins planifiée.

Aujourd'hui, on a la possibilité de structurer davantage cette ac‐
tion. Je pense que votre comité a tous les leviers à sa disposition
pour proposer des mesures en vue d'une structuration plus soutenue
de la recherche en français au sein de la francophonie canadienne.

J'ai deux recommandations à formuler.

Premièrement, le gouvernement canadien devrait se doter d'un
programme d'appui spécifique pour la recherche en français au
Canada, qui comprendrait des activités structurantes.

Deuxièmement, il faudrait que le Comité appuie le projet de
loi C‑13 pour moderniser la Loi sur les langues officielles, dans le‐
quel le gouvernement canadien énonce qu'il veut « appuyer la créa‐
tion et la diffusion d’information en français qui contribue à l’avan‐
cement des savoirs scientifiques dans toute discipline ».

On pourra revenir sur ces recommandations au cours de la pé‐
riode de questions.

En guise de conclusion, j'aimerais souligner que, depuis les an‐
nées 1950, les chercheurs de la francophonie canadienne font
preuve d'un dynamisme incontestable. Cependant, nous faisons aus‐
si face à des obstacles socioculturels importants dans la poursuite
de notre travail. L'un de ces obstacles, c'est la moins grande valori‐
sation de nos travaux, tant les travaux en français que ceux portant
sur la francophonie canadienne. La situation est dommageable à la
carrière de nos jeunes chercheurs, qui, selon les travaux de mon
collègue François Rocher, considèrent dorénavant qu'il est plus
avantageux de publier en anglais.

Nous risquons de perdre une tradition de recherche en français
construite au fil des ans par des chercheurs qui, comme moi et bien
d'autres, ont consacré leur carrière à la développer et à montrer que
la francophonie est un sujet à étudier et qui comporte des compé‐
tences à maîtriser pour participer à la vie publique au pays.

Vous avez déjà entendu les collègues de l'Acfas, une association
que je trouve extraordinaire. Ils vous ont présenté des données sur
la publication en français au Canada. Les travaux de Vincent Lari‐
vière, de l'Université de Montréal, sont aussi très éloquents sur le
sujet. J'espère que vous aurez la chance de l'entendre.

Pour que nous puissions surmonter les obstacles qui se dressent
devant nous, je vous invite à revoir et à approfondir le rôle du gou‐
vernement canadien en vue de l'atteinte de l'égalité réelle entre les
francophones et les anglophones dans le milieu de la recherche en
français.

J'ai respecté les cinq minutes qui m'étaient allouées.

Merci beaucoup.

● (1840)

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, madame Cardinal. Nous vous
remercions de votre participation.

Nous allons maintenant donner la parole à Mme Lapointe-Ga‐
gnon, qui dispose de cinq minutes.

[Français]

Mme Valérie Lapointe Gagnon (professeure agrégée d'his‐
toire, à titre personnel): Merci beaucoup, madame la présidente.

J'aimerais d'abord saluer les membres du Comité et les remercier
chaleureusement de me donner la parole aujourd'hui.

Depuis mon arrivée en 2015 au Campus Saint‑Jean, qui est situé
à Edmonton, en Alberta, j'ai eu l'occasion de découvrir une franco‐
phonie de l'Ouest qui est complexe et plurielle, et d'évoluer dans un
milieu de recherche francophone vibrant, mais aussi très précaire.
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Le cœur de mon propos aujourd'hui est le suivant: en l'absence
d'établissements postsecondaires francophones en santé, aucune re‐
cherche en français n'est possible. Cette recherche contribue pour‐
tant à la compréhension de la complexité de la société canadienne.

Comme le rappelle la préface de l'étude de l'Acfas intitulée
« Portrait et défis de la recherche en français en contexte minori‐
taire au Canada », nous sommes plus de 30 000 professeurs, char‐
gés de cours et assistants d'enseignement et de recherche au niveau
postsecondaire à connaître le français et à œuvrer en contexte mino‐
ritaire au Canada. Pourtant, faute de reconnaissance, d'appui finan‐
cier, de soutien administratif ou d'accès à des assistants de re‐
cherche, ces chercheurs francophones sont trop souvent invisibles
ou contraints de renier leur langue et leur identité pour se fondre
dans la masse anglophone. Cette assimilation devient alors une stra‐
tégie et la seule avenue possible pour avoir accès aux mêmes privi‐
lèges que nos collègues anglophones pour ce qui est du soutien à la
recherche, de la révision des demandes de subvention et de l'accès à
du financement ou à des prix prestigieux.

La recherche en français, qui joue un rôle essentiel dans la vitali‐
té des communautés francophones, n'est pas toujours valorisée
comme elle le devrait, c'est-à-dire comme une recherche pertinente,
écrite dans l'une des langues officielles du pays, qui s'intéresse sou‐
vent, mais non exclusivement, aux problèmes particuliers vécus par
les communautés francophones en milieu minoritaire et qui permet
d'adopter des politiques publiques éclairées qui répondent aux be‐
soins de ces communautés.

En ce moment, cette recherche est grandement compromise par
la précarité des collèges et des universités de la francophonie cana‐
dienne. C'est une précarité que je connais bien, parce que le Cam‐
pus Saint‑Jean vit une crise depuis les dernières années.

En 2020, quand l'Université de l'Alberta a dû répondre à des
compressions budgétaires d'une ampleur inégalée imposées par le
gouvernement provincial, elle a entrepris une vaste restructuration.
Selon les premiers scénarios de cette restructuration, le Campus
Saint‑Jean passait à la trappe. Les collègues francophones et moi-
même devions être répartis dans les autres facultés. La francopho‐
nie était donc vouée à sa perte. En effet, le Campus Saint‑Jean se
situe au cœur de la communauté francophone et contribue à son dy‐
namisme. Grâce à une mobilisation citoyenne et politique d'un
océan à l'autre, l'Université de l'Alberta a dû revoir ces scénarios de
restructuration et a choisi de préserver l'intégrité du Campus
Saint‑Jean.

Cependant, il faut toujours résister pour arriver à un résultat qui
semble censé. Le Campus Saint‑Jean n'est malheureusement pas le
seul à avoir subi des secousses importantes. Je pense ici à l'Univer‐
sité Laurentienne, qui a vécu un drame énorme lorsqu'elle a perdu
ses programmes en français; à l'Université de Moncton, qui a des
difficultés financières et qui a dû augmenter les frais de scolarité
des étudiants, ce qui a rendu l'accès aux études supérieures plus dif‐
ficile pour les francophones; à l'Université de Sudbury, qui peine à
devenir cette université francophone qui répond aux besoins des
francophones du Nord de l'Ontario; et à l'Université de l'Ontario
français, qui a vécu des moments difficiles au moment de sa créa‐
tion.

À l'origine de ces secousses importantes se trouve un sous-finan‐
cement chronique de l'éducation postsecondaire, doublé d'une mé‐
compréhension du rôle particulier de ces établissements ainsi que
des coûts supplémentaires nécessaires à l'atteinte de leurs objectifs,
qui sont ancrés dans l'épanouissement d'une communauté minori‐

taire. Ce ne sont pas seulement des établissements qui contribuent à
la transmission des connaissances et des savoirs; ce sont aussi des
piliers culturels qui permettent à la vie en français de se perpétuer.
Je pense au Campus Saint‑Jean, à son théâtre et à sa chorale. C'est
vraiment un lieu de rassemblement.

Pour faire de la recherche en français, il faut pouvoir aspirer à
une certaine stabilité et se projeter dans l'avenir. Or, cette stabilité
n'est pas présente, en ce moment. Comment peut-on attirer des étu‐
diants et des étudiantes qui formeront la nouvelle génération de
chercheurs dans des établissements dont l'existence même a été re‐
mise en question?

Pourtant, tous les jours dans la poursuite de ma carrière, je
constate les bienfaits de cette recherche et le rôle majeur qu'elle
joue, notamment pour la relève, afin de contrer un phénomène qui
ronge les communautés minoritaires: l'insécurité linguistique.

Je peux notamment invoquer le cas d'une étudiante qui a utilisé
ses riches archives familiales francophones pour faire connaître
l'histoire de son aïeule qui a fondé le petit village de Plamondon.
Cette étudiante faisait partie de la première génération à renouer
avec le français, après deux générations qui avaient été assimilées,
faute d'accès à de l'éducation en français.
● (1845)

[Traduction]
M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): J'invoque le Règle‐

ment. Nous n'avons pas l'interprétation.
[Français]

Mme Valérie Lapointe Gagnon: Ce n'est qu'un exemple parmi
tant d'autres.

En terminant, je vais faire quelques recommandations.

Il faut notamment contribuer au financement des établissements
postsecondaires de la francophonie...

La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, professeure
Lapointe‑Gagnon.
[Traduction]

Il faut que je le sache quand les gens n'ont plus l'interprétation.
Mme Lena Metlege Diab: Je dirais que nous avons perdu les

30 dernières secondes. C'était très bref.
La présidente: Devrions-nous demander à Mme Lapointe-Ga‐

gnon de répéter cette partie de sa déclaration?

Madame Lapointe-Gagnon, serait‑il possible de revenir en arrière
d'environ 30 secondes?
[Français]

Mme Valérie Lapointe Gagnon: J'en étais probablement à dire
que les collèges et les universités ne sont pas seulement des lieux
de transmission du savoir, mais aussi des piliers culturels. J'ai don‐
né l'exemple du Campus Saint‑Jean, qui a un théâtre et une chorale.

Pour faire de la recherche en français et pour créer, il faut pou‐
voir aspirer à une certaine stabilité et avoir la possibilité de se pro‐
jeter dans l'avenir. Or, cette stabilité n'est pas présente sur le terrain,
en ce moment. Comment peut-on attirer des étudiantes et des étu‐
diants qui formeront la nouvelle génération de chercheurs dans des
établissements dont l'existence même a récemment été remise en
question?
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Pourtant, en tant que professeure, je constate quotidiennement le
rôle majeur que joue la recherche auprès de la relève. Cette re‐
cherche contribue à contrer le phénomène de l'insécurité linguis‐
tique qui ronge nos communautés.

Je pense à une étudiante qui a eu accès aux archives familiales en
français. Après que sa famille a vécu l'assimilation pendant deux
décennies, elle a pu renouer avec le français et faire valoir ce patri‐
moine. Ce n'est qu'un exemple parmi tant d'autres.

J'aimerais faire trois recommandations pour encourager le dyna‐
misme de la recherche en français et contribuer à sa légitimité et à
sa visibilité. Je vais les expliquer rapidement.

Il faut d'abord contribuer à long terme au financement des éta‐
blissements postsecondaires de la francophonie canadienne...

La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, professeure
Lapointe‑Gagnon.

[Traduction]

Madame Lapointe-Gagnon, je suis désolée des difficultés que
nous avons eues. Quand nous en serons aux questions de nos
membres, j'espère qu'ils vous interrogeront sur les recommanda‐
tions.

Merci d'avoir été si aimable. C'était difficile sans l'interprétation.

[Français]

Merci.
Mme Valérie Lapointe Gagnon: Il n'y a aucun problème. Je

vous remercie.
La présidente: Nous poursuivons maintenant avec M. Éric

Forgues, directeur général de l'Institut canadien de recherche sur les
minorités linguistiques.

Monsieur Forgues, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Éric Forgues (directeur général, Institut canadien de re‐

cherche sur les minorités linguistiques): Merci, madame la prési‐
dente.

Je remercie le Comité de l'invitation. Je salue le fait que le Comi‐
té se penche sur la recherche et la publication scientifique en fran‐
çais.

Je vais plonger tout de suite dans le vif du sujet, étant donné le
temps qui nous est imparti.

Pour intervenir de manière structurante dans le secteur de la re‐
cherche et de la publication en français, il est important de saisir le
contexte de la production des connaissances dans son ensemble et
de bien comprendre le cadre institutionnel dans lequel s'effectue la
recherche en français. Une action structurante doit se définir en
fonction d'une vision stratégique si on veut qu'elle soit pertinente et
efficace.

Même s'il s'agit d'un secteur de compétence provinciale, le gou‐
vernement canadien peut appuyer le milieu institutionnel et univer‐
sitaire. Il doit le faire davantage afin de consolider le milieu postse‐
condaire qui offre des programmes d'enseignement en français. Il
doit aider les collèges et universités à développer et à élargir la
gamme des programmes offerts afin de mieux répondre aux besoins
de formation de la société canadienne dans les deux langues offi‐
cielles.

Il est important de consolider et de développer les programmes,
car la recherche se développe dans les universités où il y a notam‐
ment des programmes de deuxième et de troisième cycles.

Une étude menée par la firme Sociopol pour Patrimoine canadien
montre que les programmes dans les sciences, les technologies, le
génie, les mathématiques et l'informatique sont moins nombreux
dans les programmes universitaires francophones; dans les pro‐
vinces situées à l'ouest de l'Ontario, ils sont absents. La présence de
programmes aux cycles supérieurs est aussi un facteur important
pour offrir des assises institutionnelles à la recherche. Or, l'éventail
des programmes offerts aux cycles supérieurs en français est réduit
et concentré dans certaines institutions.

Il importe donc de développer la gamme des programmes univer‐
sitaires en français tant au premier cycle qu'aux cycles supérieurs,
notamment dans les domaines des sciences, des technologies, du
génie, des mathématiques et de l'informatique, comme je le men‐
tionnais. Il s'agit d'une intervention structurante en amont de la re‐
cherche pouvant avoir des retombées sur le développement de la re‐
cherche.

La plupart des établissements universitaires francophones ou bi‐
lingues sont de petite taille et n'ont pas les mêmes ressources et ca‐
pacités de recherche que les grandes universités. Il est important de
rappeler que les agences subventionnaires fédérales en recherche,
comme le Conseil de recherche en sciences humaines, les Instituts
de recherche en santé du Canada, le Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie du Canada et la Fondation cana‐
dienne pour l'innovation, sont assujetties à la Loi sur les langues of‐
ficielles et doivent, dès lors, selon la partie VII de la Loi, prendre
des mesures positives pour appuyer le développement des commu‐
nautés francophones en situation minoritaire. Étant donné leur
champ d'intervention, qui est de financer la recherche, ces agences
devraient intervenir de manière plus substantielle afin d'appuyer les
activités de recherche qui sont menées dans les établissements uni‐
versitaires francophones et bilingues.

Il serait important qu'un leadership politique s'exerce pour inviter
les agences subventionnaires à interpréter de façon généreuse la Loi
sur les langues officielles, en mettant en place des plans d'action qui
contribueront à l'atteinte de l'égalité réelle dans le secteur de la re‐
cherche. Rappelons que l'atteinte de l'égalité réelle est une volonté
clairement exprimée dans le projet de loi C‑13, qui est présenté
comme la Loi visant l'égalité réelle entre les langues officielles du
Canada.

Pour protéger et promouvoir la science en français, une action
stratégique et robuste est requise, et celle-ci passe par un appui à
l'édition savante en français de la part du gouvernement et des
agences de financement de la recherche. Il nous faut appuyer les re‐
vues francophones.

Il s'agit de le faire également pour le public francophone. La po‐
pulation francophone doit avoir accès aux résultats de la recherche
dans des formats accessibles en français.

On doit développer une stratégie, voire un plan d'aménagement
linguistique pour la langue de la recherche en français avec des par‐
tenaires comme l'Acfas, l'Association des collèges et universités de
la francophonie canadienne, les agences subventionnaires et le gou‐
vernement canadien.
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En terminant, voici quelques pistes qui méritent d'être explorées:
un appui aux revues francophones; des incitatifs financiers pour les
revues bilingues afin d'accroître la proportion d'articles en français;
un appui pour la traduction en français et la publication d'articles
qui avaient été écrits en anglais; un appui aux revues francophones
et bilingues pour faciliter leur transition vers le libre accès; et un
appui aux activités de vulgarisation des connaissances pour le
grand public et pour les utilisateurs des connaissances.

Merci.
● (1850)

[Traduction]
La présidente: Je vous remercie.

Merci à tous nos témoins. Nous vous sommes très reconnaissants
de votre temps et de vos efforts ce soir. Vous avez devant vous un
comité très intéressé qui veut vous entendre et vous poser des ques‐
tions.

Nous allons maintenant commencer notre série de questions de
six minutes. Ce soir, nous commençons par M. Tochor.

M. Corey Tochor (Saskatoon—University, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Merci à vous, chers collègues.

Merci aux témoins de leur participation ce soir.

Je vais commencer par M. Normand. De quels types de services
ou d'aide les chercheurs ont-ils besoin pour mener à bien leurs tra‐
vaux en français?

Je m'excuse. Mes notes sont erronées. La première intervenante
de ce soir était Mme Cardinal. C'est à elle que je vais poser cette
question.

De quels types de services ou d'assistance les chercheurs ont-ils
besoin pour mener à bien leurs activités en français, y compris leurs
recherches? J'essaie de comprendre le problème, ou les services
pour lesquels ils ont besoin d'aide pour publier leurs travaux, orga‐
niser leurs activités scientifiques ou demander des fonds dans une
autre langue. J'aimerais que vous nous en disiez un peu plus à ce
sujet, s'il vous plaît.
[Français]

Mme Linda Cardinal: Je vous remercie de la question, mon‐
sieur Tochor. Cette question fait sans doute écho à ma recomman‐
dation visant à créer un programme d'appui spécifique pour la re‐
cherche en français.

Comme nous l'avons dit et comme mon collègue Éric Forgues l'a
dit, nous travaillons dans de petites universités où les services de
recherche sont parfois très limités. À mon université, nous sommes
en train de mettre sur pied un service de recherche. Une autre per‐
sonne et moi-même sommes les seules à travailler à la création de
ce service. Nous n'avons pas toujours l'appui ni les ressources né‐
cessaires pour mettre en place un tel service. Dans les petites uni‐
versités, surtout celles comme les nôtres, nous avons des collègues
qui croient aussi dans l'importance de la recherche. Dans une
grande université, comme l'Université d'Ottawa, où j'ai travaillé
pendant 30 ans, faire de la recherche en français est un enjeu, parce
que c'est très dévalorisé. Par exemple, on nous demande régulière‐
ment de publier en anglais si nous voulons être dans les palmarès et
obtenir des reconnaissances publiques. Il faut donc offrir un appui

pour encourager la publication en français et favoriser le dévelop‐
pement des services de recherche.

Dans les universités anglophones où il y a des francophones,
ceux-ci ont le droit, en vertu de leurs conseils de recherche, de dé‐
poser leurs dossiers en français, mais personne dans ces établisse‐
ments ne peut les lire. C'est un problème majeur. Nous devons pré‐
parer les dossiers en français en vue de leur dépôt, mais il faut aussi
les préparer en anglais pour qu'ils soient lus dans nos universités.
Quand nous arrivons devant les comités de déontologie ou
d'éthique, les gens ne peuvent pas lire nos devis, surtout si nous fai‐
sons de la recherche en français. Ce sont tous des exemples qui
illustrent ce problème.

Ensuite, il y a toute la question des publications. Quand il s'agit
de développer des revues ou d'y travailler, nous sommes seuls pour
faire le travail. Pour ma part, je suis directrice de la revue Enjeux et
société, et nous ne pouvons pas compter sur d'autres ressources.
Nous ne sommes pas dans des universités qui nous offrent un appui
à cet égard. Nous ne pouvons pas donner des dégrèvements à nos
professeurs, parce qu'il manque de professeurs pour enseigner.
Nous ne pouvons pas faire appel à des étudiants pour nous accom‐
pagner dans la préparation des dossiers d'évaluation ou même pour
nous aider au montage des dossiers, parce qu'il n'y a souvent pas de
programmes de maîtrise et de doctorat qui nous permettraient d'al‐
ler chercher ces étudiants.

Autrement dit, il y a tout un manque de ressources dans nos éta‐
blissements, ce qui ne nous permet pas de faire de la recherche en
français.

Je ne sais pas si cela répond bien à la question. Je peux donner
d'autres exemples, mais il me semble que ceux que j'ai donnés sont
assez parlants.
● (1855)

[Traduction]
M. Corey Tochor: J'ai une question complémentaire à ce sujet,

madame.

J'essaie de mieux comprendre. Si vous traduisez votre article en
anglais, certains considèrent que c'est du plagiat. Est‑ce que ce sont
les procédures ou les politiques du journal? Qui les définit? Est‑ce
que nous pourrions contourner ce problème en publiant davantage
d'études dans les deux langues officielles?

[Français]
Mme Linda Cardinal: Je ne pense pas que de faire traduire nos

travaux en français est du plagiat si on fait une demande de finance‐
ment, par exemple. C'est sûr que, si je publie un article en français,
je ne le ferai pas traduire pour le faire publier en anglais.

Par contre, il serait intéressant d'exiger des quotas d'articles en
français dans les revues bilingues. J'ai participé longtemps à la Re‐
vue canadienne de science politique, qui est ma revue profession‐
nelle de prédilection. J'y ai publié des articles. J'ai même écrit un
article sur la publication en français dans cette revue. Dans chacun
des numéros, un seul article en français est publié; tous les autres
articles sont en anglais.

Alors, comment encourager la publication d'articles en français
dans des revues dites bilingues où il n'y a presque pas d'articles en
français qui sont soumis? Souvent, les revues n'ont pas de service
de traduction, non plus.
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[Traduction]
M. Corey Tochor: Je vais manquer de temps. Je suis désolé, ma‐

dame.

Les revues ou les divers journaux dont vous parlez reçoivent-ils,
à votre connaissance, un financement du gouvernement fédéral?
[Français]

Mme Linda Cardinal: Oui. Normalement, les revues reçoivent
du financement du Conseil de recherches en sciences humaines du
Canada. Cependant, ces revues n'ont pas l'obligation d'être vérita‐
blement bilingues pour en recevoir.

À certaines époques, on faisait plus d'efforts à cet égard, mais on
n'en fait plus beaucoup maintenant. Cela pourrait être modifié. Par
exemple, on pourrait envoyer une directive aux différentes revues
dites bilingues les invitant à publier davantage d'articles en français
pour qu'elles méritent leur financement. On pourrait aussi leur de‐
mander de nous démontrer comment elles respecteront les exi‐
gences de la prochaine Loi sur les langues officielles en matière de
bilinguisme.
[Traduction]

La présidente: Merci, monsieur Tochor.

Nous vous remercions tous les deux.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Collins, qui aura
six minutes.

M. Chad Collins (Hamilton-Est—Stoney Creek, Lib.): Merci,
madame la présidente.

Merci à nos témoins de ce soir.

Je vais commencer par Mme Lapointe-Gagnon.

On vous a interrompue pendant que vous présentiez vos recom‐
mandations. Pourriez-vous terminer la présentation de vos recom‐
mandations au Comité? J'aurai ensuite des questions à poser à tous
les témoins. Prenez le temps qu'il vous faut.
● (1900)

[Français]
Mme Valérie Lapointe Gagnon: Je vous remercie de me donner

l'occasion de parler de mes recommandations.

D'abord, il faudrait contribuer au financement à long terme des
établissements postsecondaires de la francophonie canadienne.
Comme mon collègue Éric Forgues l'a souligné, l'éducation est une
compétence provinciale, mais il est possible pour le gouvernement
fédéral d'intervenir, notamment dans le domaine des langues offi‐
cielles. Souvent, cela prend des partenariats entre la province et le
fédéral pour obtenir de l'argent. C'est le cas en Alberta et cela a été
le cas en Ontario. On se retrouve dans des situations où des pro‐
vinces sont vraiment récalcitrantes à collaborer, et il faut trouver le
moyen de contourner cela en créant des programmes.

Le financement reçu ne doit pas servir seulement à éteindre des
feux, mais aussi à se projeter dans l'avenir, à embaucher de nou‐
veaux professeurs et à constituer une relève. C'est ce qui m'inquiète
le plus, en ce moment. Comment faire de la recherche en français si
on ne remplace pas les postes existants? Comment faire de la re‐
cherche en français s'il n'y a pas de relève et si la seule façon d'exis‐
ter dans le milieu de la recherche est d'aller vers l'anglais, ce qui ac‐
centue l'assimilation?

Une autre de mes recommandations serait d'appuyer le Service
d'aide à la recherche en français, le SARF, qui a été mis en place
par l'Acfas. Comme mes collègues Linda Cardinal et Éric Forgues
l'ont mentionné, plusieurs obstacles se dressent sur la route des
chercheurs qui souhaitent faire de la recherche en français, notam‐
ment le manque d'accès à la révision de leurs demandes. La re‐
cherche en français est un milieu très compétitif. Si, demain matin,
je déposais à mon université, l'Université de l'Alberta, une demande
en français pour une subvention du Conseil de recherches en
sciences humaines, il n'y aurait personne pour m'aider à la réviser.
En revanche, si un collègue veut présenter une telle demande en an‐
glais, il sera entouré de spécialistes qui pourront l'encadrer et lui
donner des recommandations. Il y a donc une disparité dans les ser‐
vices.

Finalement, je recommande qu'on envoie un message fort sur la
légitimité de la recherche en français, et cela peut se faire de di‐
verses façons. Cela commence par le soutien du projet de loi C‑13.
Il faut aussi encourager les ministères à utiliser la recherche en
français pour mieux comprendre les besoins spécifiques des com‐
munautés francophones. On peut également envoyer un message
fort en créant un programme de chaires en francophonie canadienne
et en soutenant les revues scientifiques francophones et bilingues,
c'est-à-dire en encourageant un réel bilinguisme dans les revues. De
plus, il faut soutenir un programme d'échanges étudiants. Nos étu‐
diants font des échanges avec des étudiants de la Belgique et de la
France, mais ils devraient en faire aussi avec des étudiants de l'Aca‐
die et du Manitoba. Il y a plein de ressources à exploiter pour
mieux comprendre la francophonie. Enfin, il est nécessaire de sen‐
sibiliser les grands conseils de recherche aux défis liés à la re‐
cherche en français dans les établissements francophones en milieu
minoritaire. Il s'agit souvent de petits établissements où l'on ne
forme pas d'étudiants à la maîtrise et au doctorat en français. Les
chercheurs francophones n'ont donc pas accès à ces étudiants qui
pourraient agir comme assistants de recherche, ce qui les pénalise
comparativement aux chercheurs anglophones, qui, pour leur part,
sont entourés de plusieurs étudiants à la maîtrise et au doctorat qui
les soutiennent dans leurs recherches.

[Traduction]

M. Chad Collins: Merci pour les recommandations, madame.

En guise de suivi, j'aimerais savoir les rôles que jouent les éta‐
blissements secondaires pour garantir que leurs professeurs ap‐
puient les publications en français et la communauté de langue
française; ceux qui étudient et publient en français.

Vous avez mentionné les investissements des gouvernements fé‐
déral et provinciaux du point de vue des compétences. Cependant,
quel est le rôle de l'établissement secondaire dans l'atteinte de cer‐
tains de ces buts et objectifs?

[Français]

Mme Valérie Lapointe Gagnon: Parlez-vous des établissements
postsecondaires?

[Traduction]

M. Chad Collins: Oui, vous avez raison. Je veux dire les établis‐
sements postsecondaires.
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[Français]
Mme Valérie Lapointe Gagnon: En fait, ils se désengagent de

ce rôle. Je pense à de grandes universités majoritairement anglo‐
phones. Dans le cas de l'Université de l'Alberta, par exemple, elle
vend son bilinguisme, mais, lorsque vient le temps de soutenir ses
chercheurs et de vraiment encourager cette recherche, elle ne le fait
tout simplement pas.

Nous n'avons pas accès aux mêmes services que nos collègues
anglophones. C'est le cas dans plusieurs universités, et c'est souvent
le cas dans de petits établissements francophones où les services de
recherche sont tellement embryonnaires, comme à l'Université de
l'Ontario français, qu'il n'y a pas beaucoup de ressources pour les
chercheurs. Il y a beaucoup d'universités anglophones qui se désen‐
gagent complètement de leur rôle et qui ne comprennent pas le rôle
particulier de nos établissements, qui sont là pour répondre aux be‐
soins d'une communauté, mais aussi pour faire vivre la francopho‐
nie.

Sans le Campus Saint‑Jean, à Edmonton, la francophonie de
l'Ouest serait amputée d'un gros morceau. C'est la même chose pour
la Cité universitaire francophone à l'Université de Regina. Autour
de ces campus se greffent une communauté et des services, et cela
crée un écosystème où la francophonie devient légitime et possible.
C'est cela qu'il faut encourager.
[Traduction]

M. Chad Collins: Merci, madame.

Il me reste moins d'une minute, madame Cardinal. Dans votre
précipitation pour terminer votre déclaration liminaire en cinq mi‐
nutes, vous n'avez pas pu vous étendre sur le projet de loi C-13, et
les trois témoins y ont maintenant fait référence.

Voulez-vous consacrer les 40 ou 45 prochaines secondes à parler
de l'importance de ce projet de loi et nous donner des précisions à
ce sujet?
● (1905)

[Français]
Mme Linda Cardinal: Oui, merci beaucoup.

En 45 secondes, je ne peux que vous inciter à voter en faveur du
projet de loi C‑13, parce que cela va donner aux fonctionnaires une
marge de manœuvre pour créer un programme spécialement pour la
recherche en français, ce qui n'existe pas à Patrimoine canadien,
notamment, ni à Innovation, Sciences et Développement écono‐
mique Canada. Un travail interministériel pourrait se faire pour re‐
lever les besoins en recherche en milieu minoritaire, mais aussi
pour créer un programme structurant afin de favoriser la recherche
en milieu minoritaire.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Merci, monsieur Collins, et merci encore à tous nos témoins pour
ces témoignages très importants.

Nous passons maintenant à M. Blanchette-Joncas, qui dispose de
six minutes.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.

Je me permets de saluer les témoins qui se joignent à nous ce soir
pour cette importante étude.

Ma première question s'adresse à la professeure Cardinal.

Dans votre allocution d'ouverture, vous avez mentionné le projet
de loi C‑13. Je vais commencer par une question tout à fait simple.
De votre point de vue, est-ce qu'il y a, en 2022, une réelle égalité du
français et de l'anglais dans la publication et la recherche scienti‐
fique au Canada?

Mme Linda Cardinal: Non, il n'y a pas d'égalité réelle. C'est
pour cela que le projet de loi C‑13 est important: il repose notam‐
ment sur le principe d'égalité réelle comme principe d'interprétation
des droits linguistiques. Le projet de loi C‑13 contient quand même
une disposition spéciale sur la recherche en français et reconnaît
que le français est aussi une langue scientifique dans toutes les dis‐
ciplines.

Mes collègues Mme Lapointe‑Gagnon et M. Forgues ont égale‐
ment bien démontré qu'il n'y avait pas d'égalité réelle en matière de
recherche. Les témoignages que vous avez entendus la semaine der‐
nière et que j'ai écoutés allaient aussi en ce sens. Ce n'est pas un ha‐
sard si l'Acfas et l'Association des collèges et universités de la fran‐
cophonie canadienne jouent un rôle aussi important dans l'espace
public pour promouvoir la recherche en français. C'est un dossier
qui concerne l'ensemble de la francophonie canadienne, y compris
le Québec.

Comme notre collègue Vincent Larivière l'a bien démontré, il y a
10 ou 20 ans, nos collègues au Québec publiaient en français, alors
que ces mêmes collègues, notamment à l'Université du Québec à
Montréal, publient maintenant en anglais. Pourquoi? C'est parce
qu'on nous dit que, si nous voulons des promotions, si nous voulons
réussir et si nous voulons une réputation internationale, il faut tout
faire en anglais. De fait, nous en faisons beaucoup en anglais. Dans
mon cas, une partie de ma carrière se passe en anglais. Nous ne re‐
jetons pas l'anglais, mais, en même temps, il y a des traditions intel‐
lectuelles au Canada qui se perdent, du fait qu'on ne réussit pas à
travailler en français et à favoriser la transmission des connais‐
sances en français.

Il y a effectivement de grandes traditions de recherche en fran‐
çais partout au Canada. Pour ma part, j'essaie de les documenter.
Mme Lapointe‑Gagnon est historienne et elle travaille aussi là-des‐
sus. Nous avons des savoirs à transmettre et nous n'arrivons plus à
le faire.

Nous sommes maintenant dans la même situation que les pays
scandinaves, où les langues nationales sont en train de se perdre
dans les universités au profit de programmes uniquement en an‐
glais. Les étudiants ne font que des thèses en anglais. Même dans
nos universités, les étudiants francophones vont faire des thèses
uniquement en anglais, parce qu'on leur dit que, s'ils veulent une
carrière, ils doivent tout faire en anglais.

De plus, puisque nos collègues ne publient plus en français, nous
ne pouvons même plus enseigner en nous appuyant sur des textes
en français.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vais y revenir, madame Car‐
dinal.

Vous dites que le projet de loi C‑13 va contribuer à atteindre une
réelle égalité du français et de l'anglais. Selon vous, y a-t-il d'autres
dispositions du projet de loi qui pourraient être bonifiées afin de
permettre une réelle égalité du français et de l'anglais dans la re‐
cherche et la publication scientifique?
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Mme Linda Cardinal: J'espère que le projet de loi C‑13 sera
adopté. Il pourrait certainement faire l'objet de petites améliora‐
tions, mais, dans la situation actuelle, plus on tardera à l'adopter,
moins on avancera. À vrai dire, en faisant du surplace, nous recu‐
lons.

Pour ma part, j'attends avec impatience l'adoption de ce projet de
loi afin que les fonctionnaires puissent mettre en place les outils et
les moyens nécessaires à sa mise en œuvre. Cela va aussi insuffler
un dynamisme dans l'appareil fédéral.

Il y a aussi le Plan d'action pour les langues officielles, qui de‐
vrait prévoir du financement pour la recherche. J'aimerais que nous
ayons un véritable programme pour la recherche en français au
Canada. Les éléments principaux d'un tel programme pourraient se
retrouver dans le Plan d'action.

L'adoption du projet de loi C‑13 enverrait un message à tous les
ministères, leur indiquant qu'ils doivent aussi voir comment les pro‐
grammes...
● (1910)

M. Maxime Blanchette-Joncas: Professeure Cardinal, je vais
revenir à ma question: est-ce qu'il manque quelque chose dans le
projet de loi C‑13?

Nous comprenons qu'il s'agit d'un projet de loi important, mais
nous ne modernisons quand même pas la Loi sur les langues offi‐
cielles chaque année. Comme nous sommes en train de le faire, j'ai‐
merais savoir s'il manque des incontournables au projet de loi pour
que nous puissions procéder à un aménagement linguistique et ob‐
tenir une réelle égalité des deux langues.

Mme Linda Cardinal: Ce que j'aimerais, c'est qu'on adopte le
projet de loi C‑13 tel qu'il est actuellement. Certains petits change‐
ments pourraient toujours être apportés. Je sais que l'Acfas a propo‐
sé une petite modification à la disposition sur la recherche, mais
c'est un détail. Je crois que nous sommes à l'étape où il faut adopter
le projet de loi.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie beaucoup.

Vous avez parlé de ce qui incite les gens à faire des recherches et
à publier des textes en anglais. Pouvez-vous nous parler du classe‐
ment des systèmes internationaux et de la façon dont fonctionnent
les universités? Qu'est-ce qui pousse les gens à publier en anglais?
Comment cela nuit-il à la présence du français dans la recherche et
la publication scientifique?

Mme Linda Cardinal: Aux dernières nouvelles, les publications
en français n'étaient même pas prises en compte dans l'établisse‐
ment des palmarès. Ce qui est pris en compte, ce sont les publica‐
tions en anglais et les revues dans lesquelles elles se retrouvent, no‐
tamment. Il y a aussi d'autres critères, comme les prix reçus.

Il y a une liste publiée dans la revue Maclean's. Il y a également
le palmarès de Shanghai, qui est l'un des plus importants. Selon ce
dernier, l'Université d'Ottawa fait maintenant partie des
140 meilleures universités dans le monde pour la recherche. Tout le
monde est ravi.

Par contre, ces palmarès n'améliorent pas nécessairement la si‐
tuation du français dans le domaine de la recherche, car la tendance
à publier en anglais dévalorise tout le reste. Il en est ainsi pour la
majeure partie des langues. Des études démontrent qu'il y a l'an‐
glais d'un côté et, de l'autre, toutes les autres langues...

[Traduction]

La présidente: Je suis désolée de devoir vous interrompre, ma‐
dame Cardinal.

Merci, monsieur Blanchette-Joncas.

La parole est maintenant à M. Cannings, qui dispose de six mi‐
nutes.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Merci, et merci à tous les témoins d'être avec nous ce soir.

J'aimerais poursuivre sur le thème de la dernière question posée
par M. Blanchette-Joncas. C'est un peu le gros problème dont per‐
sonne ne veut parler; ce qui fait qu'il est difficile de faire de la re‐
cherche en français, non seulement au Canada, mais partout dans le
monde. Je viens de sortir des données qui montrent que les cher‐
cheurs français en France, en une décennie, de 1987 à 1997, sont
passés de 25 % de publications en français à 15 %. Il y a eu une
baisse de 10 % des publications en français, et ce, en France.

La tâche de ce comité est d'essayer de trouver des moyens pour
le gouvernement fédéral d'aider la recherche en français au Canada.
J'aimerais que vous nous disiez, madame Cardinal, et peut-être les
trois autres si nous avons le temps, ce que le gouvernement fédéral
peut faire pour renverser la vapeur, alors que vous avez des cher‐
cheurs du monde entier qui veulent publier en anglais, et ce, pas
seulement pour les récompenses, mais aussi pour l'avancement de
leur carrière. Tout est une question de citations, et c'est en quelque
sorte une prédiction qui se réalise d'elle-même: si vous publiez en
anglais, cela fonctionnera mieux, car l'anglais est la lingua franca
de la science.

Je pourrais continuer, mais je ne devrais pas. Je veux vous en‐
tendre. S'il vous plaît, continuez là où vous vous êtes arrêtée quand
vous parliez de ce que le gouvernement fédéral peut faire pour
changer cela.

[Français]

Mme Linda Cardinal: Je vous remercie beaucoup de me poser
la question et de me donner l'occasion de compléter mon propos.

Vous avez raison de dire qu'il s'agit d'un phénomène mondial. Au
Canada, l'enjeu est semblable à celui en Suisse et en Belgique, en
ce sens que le français est l'une des langues officielles. Puisque
nous sommes en situation minoritaire au Canada, même si l'on in‐
clut le Québec, nous sommes doublement désavantagés.

Le gouvernement fédéral peut assurément jouer un rôle à cet
égard. Comme je le disais dans ma première recommandation, il
faudrait mettre en place un programme structurant pour favoriser la
recherche en français au Canada.

Mme Lapointe‑Gagnon a parlé du Service d’appui à la recherche
en français développé par l’Acfas. Je pense que le gouvernement
fédéral pourrait offrir son appui. Le projet a reçu l'appui de la Po‐
wer Corporation du Canada, du gouvernement du Québec et de
l'Agence universitaire de la Francophonie. Il ne manque donc que
l'appui du gouvernement fédéral. Il s'agirait de quelque chose de
très concret.
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Ensuite, il faut envoyer des directives claires aux différents
conseils de recherche scientifique. On leur a dit à plusieurs reprises
qu'il n'y avait pas assez de projets soumis en français. On ne solli‐
cite plus les projets en français et on ne suscite plus l'intérêt pour
faire de la recherche en français. Ces conseils sont pourtant finan‐
cés par le gouvernement fédéral.

Si on a des quotas pour la musique en français au Canada, on
pourrait bien fixer des quotas également pour la recherche en fran‐
çais dans certains secteurs. C'est évidemment plus difficile de le
faire pour le secteur des sciences, mais il y aurait d'autres choses à
mettre sur pied. Il y a les publications scientifiques classiques, mais
il y a aussi toutes sortes d'autres publications. On pourrait créer des
prix pour la recherche en français et pour la publication en français.

Le Fonds de recherche du Québec décerne un prix pour la publi‐
cation en français. Nous avons de la chance, parce que M. Rémi
Quirion, le scientifique en chef du Québec, qui est très favorable à
la francophonie canadienne dans son ensemble, a élargi ce concours
pour intégrer la francophonie canadienne. Cependant, on ne peut
pas juste attendre que le Québec prenne l'initiative en la matière. Il
faut aussi que le gouvernement fédéral travaille avec l'ensemble des
parties prenantes pour assumer son leadership.

Ensuite, on peut parler des revues. On peut donner du finance‐
ment à des revues, mais il faut que les revues bilingues publient
aussi en français. Il ne faut pas que seul le titre de la revue soit en
français, il faut que le contenu le soit aussi.

Comme le disait Mme Lapointe‑Gagnon, on fait des séjours de
recherche à l'étranger, mais on n'en fait pas au Canada. On pourrait
avoir un programme de chercheurs en résidence dans des universi‐
tés de la francophonie. Lorsque j'étais la directrice régionale de
l'Agence universitaire de la Francophonie, j'ai élaboré un pro‐
gramme avec Mitacs et le Brésil, afin que des Brésiliens puissent
faire partie d'équipes de recherche francophones au Canada. Toute‐
fois, je ne peux pas faire la même chose avec l'ensemble des pro‐
vinces canadiennes. Je trouve cela un peu étonnant.

Dans les régions, il y a des Acfas régionales. Le gouvernement
fédéral pourrait les financer davantage. Dans certains cas, elles
fonctionnent avec 3 000 $ par année. Ce n'est pas beaucoup, alors
cela pourrait être renforcé.

Il y aurait également lieu de donner des bourses au niveau du
doctorat ou de la maîtrise pour favoriser la recherche en français.

Je ne sais pas si vous voulez que je continue.

Mme Lapointe‑Gagnon a parlé de chaires de recherche en fran‐
cophonie canadienne. Je pense qu'il y a vraiment un...
● (1915)

[Traduction]
M. Richard Cannings: J'espérais entendre les autres témoins

aussi...
Mme Linda Cardinal: Je suis désolée.
M. Richard Cannings: ... et je ne sais pas si nous avons le

temps.

Combien de temps avons-nous, madame la présidente?
La présidente: Vous avez 40 secondes.
M. Richard Cannings: D'accord.

Vous pouvez continuer, madame Cardinal, et je demanderai aux
autres de répondre la prochaine fois.
[Français]

Mme Linda Cardinal: Je peux aussi laisser la parole à Mme La‐
pointe‑Gagnon.

Tout le monde s'entend pour dire que nous avons besoin d'un ap‐
pui tant au sein du gouvernement fédéral qu'à l'extérieur de celui-ci,
c'est-à-dire dans les établissements de la francophonie canadienne
et dans les universités canadiennes, pour valoriser la recherche en
français et pour démontrer que le français est aussi une langue
scientifique. Cela ne remet pas en question...

La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, madame
Cardinal.
[Traduction]

C'est la pire partie de ce travail.

Merci, monsieur Cannings.

Maintenant, chers collègues, nous allons passer aux tours de cinq
minutes. Je crois savoir que le Parti conservateur a cédé son temps
de parole à M. Blanchette-Joncas.

Monsieur Blanchette-Joncas, vous avez la parole pour cinq mi‐
nutes.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Merci, madame la présidente.

Mes prochaines questions s'adresseront à la professeure La‐
pointe‑Gagnon.

Dans votre allocution, vous avez parlé du manque de valorisation
de la recherche en français et du sous-financement chronique.

J'aimerais que vous parliez des autres recommandations. Concrè‐
tement, de quelle façon le gouvernement fédéral peut-il valoriser
davantage la recherche et la publication scientifique en français au
Canada?
● (1920)

Mme Valérie Lapointe Gagnon: Souvent, les chercheurs fran‐
cophones ou les chercheurs qui voudraient faire de la recherche en
français passent à l'anglais parce que le faire dans cette langue offre
certainement plus de possibilités et de prestige.

Mme Cardinal a donné plusieurs pistes de solution, par exemple
la création de prix, l'attribution de subventions propres à ce do‐
maine ainsi que des bourses pour les étudiants.

Il faut vraiment créer un espace où la recherche en français est
tout aussi valorisée et où elle a la même légitimité que la recherche
en anglais. Comme les travaux des chercheurs l'ont démontré, le
fait de passer à l'anglais pose aussi un danger qui réside dans la na‐
ture même de la recherche: elle devient de moins en moins spéci‐
fique et les questions s'élargissent. Toutes les recherches qui portent
sur les besoins communautaires devraient être faites dans la langue
de la communauté. Or, les sujets mêmes de cette recherche sont
menacés si on n'encourage pas la recherche dans cette langue. Le
danger que pose la recherche en anglais, c'est qu'on perde une
connaissance fine et pointue de la complexité canadienne, ce qui
comprend notamment l'aspect francophone.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Pouvez-vous nous détailler da‐
vantage les conséquences?
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Vous dites que des piliers culturels se forment dans les commu‐
nautés francophones en situation minoritaire, mais qu'il commence
à y avoir de l'insécurité linguistique. Quelles sont les conséquences
directes sur ces communautés du fait que ces chercheurs ne peuvent
pas nécessairement faire leurs recherches ou leurs publications
scientifiques dans leur langue maternelle?

Mme Valérie Lapointe Gagnon: La première conséquence que
nous observons chez nous est un exode des cerveaux francophones.
Si les francophones ne trouvent pas ce dont ils ont besoin au Cam‐
pus Saint‑Jean de l'Université de l'Alberta, ils iront au Québec ou à
l'extérieur pour leurs études, ou ils vont passer à l'anglais. Nous
perdons ainsi des gens très importants pour nos communautés.

On a vu ce qui s'est produit à l'Université Laurentienne, dans le
Nord de l'Ontario. Les jeunes ont perdu leurs programmes et la pos‐
sibilité de faire de la recherche. C'est catastrophique pour eux. Cela
les mène à des questionnements identitaires profonds sur la légiti‐
mité de leur langue et sur ce qu'ils pensaient être leur vie. Tout cela
est remis en question parce qu'on met fin à leurs programmes, leur
envoyant ainsi le message que ce n'est pas important. Souvent, ces
gens vont se déraciner de leur milieu et de leur langue, et nous les
perdons.

Depuis la crise au Campus Saint‑Jean, nous avons perdu des col‐
lègues, des étudiantes et des étudiants. C'est désastreux pour une
communauté qui a besoin des talents locaux pour continuer de se
projeter dans l'avenir.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vais poursuivre sur un autre
sujet.

À votre connaissance, dispose-t-on de données sur le finance‐
ment accordé à la recherche en français?

Mme Valérie Lapointe Gagnon: Je pense que mon collègue
Éric Forgues pourrait vous donner plus de chiffres que moi sur le
financement de la recherche en français.

Je peux cependant souligner que, selon les données, la recherche
en français rencontre des obstacles dans le financement, notamment
celui offert par les Instituts de recherche en santé du Canada. Pro‐
portionnellement, la recherche en français proposée aux IRSC est
moins financée que celle soumise en anglais. Les IRSC sont très
conscients de cet obstacle et veulent travailler à le résorber, mais il
faut que cela se fasse un peu plus vite.

Pour ce qui est des objets de recherche en sciences humaines et
sociales, où le français devrait être encouragé et où il a sa légitimi‐
té, les chercheurs envoient de moins en moins leurs demandes de
subvention en français au Conseil de recherches en sciences hu‐
maines. Les chercheurs francophones décident de faire leurs de‐
mandes de subvention en anglais, car ils pensent avoir ainsi plus de
chances d'obtenir du financement.

Monsieur Forgues, voulez-vous compléter ma réponse?
M. Éric Forgues: En fait, une analyse reste à faire sur le finan‐

cement de la recherche. Nous n'avons pas vraiment vu de différence
dans les taux d'acceptation entre les demandes soumises en français
et celles soumises en anglais au Conseil de recherches en sciences
humaines. Il faudrait cependant faire une analyse des montants ac‐
cordés. Je n'ai pas les chiffres à cet égard. Il faudrait aussi regarder
l'étude de Sociopol, que j'ai mentionnée dans mon allocution d'ou‐
verture.

Il faut également s'intéresser à la façon dont les conseils de re‐
cherche analysent les demandes de financement de la recherche qui

leur sont soumises. Ils placent toutes les universités sur le même
pied, alors que ce n'est pas tout à fait le cas. Tout le monde est éva‐
lué en fonction des mêmes critères. Pourtant, certaines universités
ont beaucoup plus de ressources que d'autres, comme cela a été
mentionné abondamment, alors elles ont une longueur d'avance...

[Traduction]

La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, madame
Cardinal. Je vous prie de me pardonner.

Merci, monsieur Blanchette-Joncas.

Nous allons maintenant passer à Mme Diab, qui dispose de cinq
minutes.

● (1925)

[Français]

Mme Lena Metlege Diab: Merci beaucoup, madame la prési‐
dente.

Je remercie tous les témoins d'être parmi nous ce soir pour discu‐
ter de ce sujet très important pour nous tous.

Professeure Lapointe‑Gagnon, vous avez parlé de l'importance
du projet de l'Acfas. Pouvez-vous nous en dire un peu plus là-des‐
sus, s'il vous plaît?

Mme Valérie Lapointe Gagnon: Oui, absolument, cela me fera
plaisir d'en dire davantage sur ce service d'appui à la recherche en
français au Canada.

Ce que nous voyons dans nos petits établissements, qu'il s'agisse
de campus ou d'universités à part entière, c'est un manque de res‐
sources sur le terrain. Comme je le mentionnais, si demain matin je
décidais de déposer une demande au Conseil de recherches en
sciences humaines, il n'y aurait personne au Bureau de la recherche
de l'Université de l'Alberta pour m'aider à formuler et réviser ma
demande en français. Ce sont des gens qui ont une expertise dans
ces projets, qui savent comment faire un budget et choisir les bons
mots pour que les chercheurs réussissent à obtenir le financement.
Parfois, les chercheurs ont seulement besoin de faire de petits ajus‐
tements pour obtenir plus de succès. Cependant, nous n'avons plus
cette expertise en français à l'Université de l'Alberta. D'ailleurs, ce
n'est pas seulement le cas à l'Université de l'Alberta; partout, les pe‐
tits établissements souffrent de ce manque de ressources sur le ter‐
rain.

Il est impossible de penser que nous pouvons avoir des spécia‐
listes en la matière dans chacun de nos établissements et de nos
campus. Cependant, pourquoi ne pas créer un service accessible à
l'ensemble des chercheurs francophones au pays? C'est ce que l'Ac‐
fas veut faire: un service de révision des demandes et un service
pour les demandes d'approbation éthique. Mme Cardinal en a parlé.
Quand nous faisons une recherche en français, mais que le service
d'éthique nous demande de traduire toute notre demande en anglais,
il s'agit d'une déconnexion importante pour les chercheurs.
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Si on mettait en place un service pancanadien qui s'assurait du
respect de l'éthique et qui était accrédité par les établissements
postsecondaires, on viendrait appuyer nos chercheurs francophones
et on ne les ferait pas travailler deux fois plus, comme c'est le cas
lorsqu'on leur demande de traduire leurs demandes pour qu'elles
soient comprises à l'intérieur de leur université. Ce service d'appui
est important, parce que cela met les ressources en commun et
donne accès à cette révision et à ce soutien dont les chercheurs ont
besoin dans leurs recherches. Quand nous n'avons pas de soutien,
nous sentons que notre recherche n'est pas importante.

Mme Lena Metlege Diab: J'ai une question complémentaire.

Au Canada, comme un peu partout ailleurs dans le monde, il
manque beaucoup de travailleurs dans plusieurs domaines. Est-ce
une des raisons pour lesquelles il n'y a pas de spécialistes pour révi‐
ser vos recherches, entre autres choses? S'agit-il aussi d'une ques‐
tion d'argent, puisque la plupart de vos établissements postsecon‐
daires sont un peu plus petits? Est-ce pour ces raisons que la créa‐
tion d'un service accessible à tous, partout au pays, comme vous le
dites, pourrait être une solution à ce problème?

Mme Valérie Lapointe Gagnon: Oui, absolument. La main-
d'œuvre compétente existe. C'est juste que, souvent, il y a un
manque de compréhension ou de volonté dans les universités.

Je prends l'exemple de l'Université de l'Alberta. Quand j'y suis
arrivée, nous avions accès à ce service, mais la personne bilingue
qui pouvait nous aider est partie, et l'Université, malgré des pres‐
sions de notre part, n'a pas cru bon de la remplacer. C'est souvent ce
qui arrive dans les universités. Il y a pourtant 30 000 chercheurs au
Canada qui ont le potentiel de faire des demandes en français. Lors‐
qu'une personne bilingue travaille au service de recherche, elle peut
nous aider. Toutefois, lorsqu'elle prend sa retraite ou accède à un
autre poste, elle n'est pas remplacée, parce que l'établissement n'y
voit aucun avantage.

Il y a plein de doctorantes et de doctorants qui n'ont pas accès à
certains postes dans le milieu de la recherche, parce qu'on ne les re‐
nouvelle pas, et qui seraient pourtant très heureux d'en obtenir un.
En effet, ces postes sont bien vus et ils soutiennent l'ensemble des
membres de la communauté qui veulent s'investir dans la recherche
en français.

La main-d'œuvre est donc là, j'en suis persuadée. C'est parfois la
volonté sur le terrain qui n'est pas là. Si le service couvre l'en‐
semble du Canada, cela viendra rationaliser...

Mme Lena Metlege Diab: Merci beaucoup, madame La‐
pointe‑Gagnon. Je n'ai pas beaucoup de temps.

Monsieur Forgues, je m'intéresse beaucoup à la recherche que
fait votre institut sur les minorités linguistiques.

Quel rôle peuvent jouer la production et la diffusion d'informa‐
tion scientifique en français hors Québec?
● (1930)

M. Éric Forgues: Quel est le rôle de notre institut...
[Traduction]

La présidente: Puis‑je vous interrompre?

Madame Diab, puisque votre temps est écoulé, vous pourriez de‐
mander à M. Forgues de déposer sa réponse à votre question.
[Français]

Mme Lena Metlege Diab: Bien sûr.

Monsieur Forgues, si vous avez une réponse à nous fournir,
faites-la parvenir au Comité, s'il vous plaît.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Chers collègues, nous sommes malheureusement arrivés à la fin
de cette partie de la réunion. Nous tenons à remercier nos excellents
témoins.

Nous vous remercions pour votre expertise. Nous vous remer‐
cions de nous avoir accordé votre temps. Nous espérons que vous
avez eu une bonne expérience et que vous aurez peut-être envie de
revenir.

Sur ce, je vous dis merci à tous. Nous allons suspendre briève‐
ment la séance pour nous préparer à notre deuxième groupe de té‐
moins.
● (1930)

_____________________(Pause)_____________________

● (1930)

La présidente: Nous reprenons.

Bonsoir à tous. Notre greffier m'a dit que nous sommes prêts
pour le deuxième groupe de témoins.
[Français]

J'aimerais d'abord faire quelques observations à l'intention des
nouveaux témoins.

Avant de prendre la parole, attendez que je vous nomme. Si vous
participez à la réunion par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du
microphone pour activer votre micro. Veuillez vous mettre en sour‐
dine lorsque vous ne parlez pas.

En ce qui concerne l'interprétation, ceux qui participent à la
réunion au moyen de Zoom ont le choix, au bas de leur écran, entre
le parquet, l'anglais et le français. Ceux qui sont dans la salle
peuvent utiliser l'écouteur et choisir le canal désiré.

Je vous rappelle que toutes les observations des députés et des té‐
moins doivent être adressées à la présidence.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins.

Nous recevons tout d'abord M. Martin Normand, directeur de la
recherche stratégique et des relations internationales à l'Association
des collèges et universités de la francophonie canadienne.

Nous recevons également Mme Annie Pilote, professeure titu‐
laire et doyenne de la Faculté des études supérieures et postdocto‐
rales de l'Université Laval. Elle comparaît aujourd'hui au nom de la
Fédération des sciences humaines.

Nous recevons aussi M. Benoit Sévigny, directeur des communi‐
cations des Fonds de recherche du Québec.
● (1935)

[Traduction]

Chers collègues, nous allons maintenant passer aux déclarations
liminaires. Chacun des trois groupes disposera de cinq minutes.

Au bout de quatre minutes et demie, je vous montrerai ce clas‐
seur vert. Vous saurez alors qu'il vous reste 30 secondes. Nous fai‐
sons de notre mieux pour être équitables.
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Sur ce, je vous souhaite la bienvenue à tous. Notre comité est im‐
patient de vous entendre.
[Français]

Pour commencer, je cède la parole à M. Martin Normand pour
cinq minutes.

M. Martin Normand (directeur, Recherche stratégique et re‐
lations internationales, Association des collèges et universités de
la francophonie canadienne): Merci, madame la présidente.

Je remercie le Comité de nous accueillir dans le cadre de son
étude aussi importante pour le secteur postsecondaire francophone
au Canada.

Je représente aujourd'hui l'Association des collèges et universités
de la francophonie canadienne, qui regroupe les 22 établissements
postsecondaires francophones ou bilingues en contexte francophone
minoritaire. Notre mandat est d'assurer la représentation des intérêts
de nos membres dans le but d'améliorer l'accès aux études postse‐
condaires en français.

La recherche et la publication en français font partie de nos
champs d'action prioritaires. Nous avons notamment des liens avec
les organismes fédéraux subventionnaires de la recherche pour faire
connaître les défis de la recherche en français à l'extérieur du Qué‐
bec. Nous avons veillé à ce que la recherche soit prise en compte
dans les récentes consultations pancanadiennes sur les langues offi‐
cielles menées par Patrimoine canadien. Nous chapeautons aussi le
Réseau de la recherche sur la francophonie canadienne, qui orga‐
nise annuellement un colloque et plusieurs activités de mobilisation
des connaissances.

Au cours de la dernière année, l'ACUFC a aussi mené le Sommet
des états généraux sur le postsecondaire en contexte francophone
minoritaire, une grande démarche de consultation pancanadienne
qui s'est échelonnée de juin 2021 à mars 2022. Le rapport final de
la démarche sera lancé le 27 octobre prochain et un chapitre entier
du rapport est consacré à la recherche et à la publication scienti‐
fique en français. J'en tire aujourd'hui trois constats.

Premièrement, les chercheuses et les chercheurs dans nos établis‐
sements travaillent à la périphérie des grands réseaux de recherche.
Les charges d'enseignement sont grandes, les personnes étudiant
aux cycles supérieurs sont peu nombreuses, les collègues qui tra‐
vaillent en français sur des thématiques similaires sont éloignés et
les collègues anglophones ne comprennent pas toujours l'objet de
recherche. Ces contextes limitent donc les occasions de collabora‐
tion et d'interaction scientifique, alors qu'elles seraient des plus bé‐
néfiques.

Deuxièmement, l'anglais s'impose plus que jamais comme langue
véhiculaire dans un milieu de recherche scientifique de plus en plus
international. Dans ce contexte, les membres du corps professoral
mènent de plus en plus d'activités de recherche en anglais. Aussi, la
méconnaissance des enjeux de recherche propres à la francophonie
peut induire des préjugés structurels et des biais inconscients qui ré‐
duisent les chances des chercheuses et des chercheurs des commu‐
nautés francophones de recevoir du financement pour leurs projets
de recherche.

Troisièmement, il existe des maillages très serrés entre le milieu
de la recherche et le milieu communautaire dans les communautés
francophones en situation minoritaire. Bien que le corps professoral
souhaite assumer cette responsabilité sociale de produire des don‐
nées pertinentes pour son milieu, il peut subir des pressions liées au

fait que ce type de travail n'est pas toujours reconnu par les établis‐
sements et qu'il n'a pas toujours à sa disposition des ressources suf‐
fisantes pour assumer cette responsabilité.

Nous vous soumettons trois suggestions.

D'abord, nous demandons que le gouvernement fédéral prenne
des dispositions pour favoriser la création et la diffusion d'informa‐
tion scientifique en français dans le prochain Plan d'action pour les
langues officielles. Un tel engagement a été pris par le gouverne‐
ment fédéral dans le document de réforme des langues officielles de
février 2021 et dans le projet de loi C‑13 présentement à l'étude,
qui, espérons-le, pourra être adopté rapidement. Parmi les mesures
positives qui pourraient être envisagées, notons que le Plan d'action
pourrait prévoir des fonds pour que la communauté de recherche
puisse exploiter les données sur les langues officielles du Recense‐
ment de 2021 et les futures données provenant de l'Enquête sur la
population de langue officielle en situation minoritaire, par
exemple, ou encore appuyer les modes de diffusion et de mobilisa‐
tion des connaissances scientifiques et l'élaboration de matériel pé‐
dagogique en français.

Ensuite, nous demandons que le gouvernement fédéral mette en
place les mesures nécessaires pour inciter Innovation, Sciences et
Développement économique Canada ainsi que les organismes sub‐
ventionnaires à appuyer et à valoriser la recherche en français. Ils
pourraient rendre accessibles des enveloppes et des programmes
qui correspondent mieux aux besoins et aux capacités des établisse‐
ments postsecondaires, y compris les collèges. Le gouvernement
doit également les inviter à amorcer une révision des modes d'éva‐
luation de l'excellence de la recherche en français. Les organismes
subventionnaires doivent aussi être appuyés pour éviter qu'ils re‐
produisent des biais linguistiques inconscients dans le développe‐
ment de programmes ou d'initiatives. Par exemple, l'outil Dimen‐
sions, qui est administré par les trois conseils et qui vise à promou‐
voir l'équité, la diversité et l'inclusion dans l'écosystème canadien
de la recherche, ne considère pas les minorités linguistiques comme
étant un groupe sous-représenté en recherche.

Finalement, nous demandons que les programmes d'appui au sec‐
teur postsecondaire dans les communautés de langue officielle en
situation minoritaire permettent aux établissements de demander un
soutien pour leurs activités à long terme, y compris l'embauche de
professeures et de professeurs réguliers qui peuvent former une re‐
lève en recherche et obtenir du financement des organismes sub‐
ventionnaires ou encore l'appui institutionnel à la recherche.

En conclusion, je vous rappelle que la recherche réalisée en fran‐
çais à l'extérieur du Québec et la recherche sur les communautés
francophones et acadiennes en situation minoritaire alimentent une
vie intellectuelle qui profite à toute la société canadienne. Nous al‐
lons poursuivre le travail avec nos établissements membres, la com‐
munauté de la recherche et des partenaires comme l'Acfas pour que
ces efforts se poursuivent.

Pour sa part, dans un souci d'égalité réelle, le gouvernement fé‐
déral doit faire des gestes conséquents pour veiller à ce que les
conditions de la production et de la diffusion du savoir en français
soient équivalentes à celles de la majorité anglophone.

● (1940)

Je vous remercie.
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[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Normand. Nous vous

remercions de votre témoignage.

Nous allons maintenant écouter Mme Annie Pilote, qui dispose
de cinq minutes.

La parole est à vous.
[Français]

Mme Annie Pilote: Bonjour.

Je tiens tout d'abord à remercier l'honorable Kirsty Duncan, pré‐
sidente du Comité, ainsi que l'ensemble des membres du Comité de
nous fournir l'occasion de discuter et de formuler des recommanda‐
tions concernant la recherche et la publication en français au
Canada.

Ce sujet se situe au cœur des enjeux de notre communauté de re‐
cherche et de notre travail au sein de la Fédération des sciences hu‐
maines, que j'ai le plaisir de représenter aujourd'hui à titre de vice-
présidente de son conseil d'administration.

En tant que porte-parole nationale pour les sciences humaines, la
Fédération soutient une communauté diversifiée de 91 000 cher‐
cheurs et chercheuses. Nous soutenons activement la recherche en
français dans toutes nos activités, notamment dans le cadre du
Congrès des sciences humaines, qui est le plus grand rassemble‐
ment d'universitaires au Canada, et d'un programme de financement
de livres savants, qui a contribué à la publication de 288 livres en
français depuis 2010.

Lors des consultations pancanadiennes sur les langues officielles
qui ont eu lieu un peu plus tôt cette année, nous avons insisté sur le
fait que le gouvernement devait traiter des défis particuliers aux‐
quels se heurtent les chercheurs et les chercheuses francophones.

L'accès aux études de maîtrise et de doctorat en français est es‐
sentiel pour permettre aux francophones de poursuivre leur chemi‐
nement scolaire dans leur langue jusqu'aux plus hauts niveaux de
formation.

La présence d'étudiants ainsi que de stagiaires postdoctoraux
francophones aux cycles supérieurs est également indispensable au
fonctionnement d'équipes souhaitant mener leurs travaux de re‐
cherche en français dans les universités aux quatre coins du
Canada. Le gouvernement se doit de soutenir la relève dans le do‐
maine de la recherche menée en français, car nous avons besoin de
la contribution de ces personnes pour assurer une meilleure com‐
préhension des enjeux auxquels font face les communautés franco‐
phones et pour assurer un avenir meilleur au Canada.

Selon le rapport de l'Acfas intitulé « Portrait et défis de la re‐
cherche en français en contexte minoritaire au Canada », la re‐
cherche en français est en déclin. Ce rapport en fournit les
exemples les plus probants. Notamment, les revues de langue fran‐
çaise ne représentent que 8 % des revues savantes créées depuis les
années 1960 au Canada, et la proportion des publications en fran‐
çais est en constante diminution. Le rapport révèle aussi que les
chercheurs en milieu francophone minoritaire bénéficient très peu
du soutien d'étudiants de maîtrise et de doctorat pour mener leurs
recherches en français, étant donné le choix limité de programmes
de cycles supérieurs offerts en français dans leurs établissements.

De fait, de nombreux étudiants francophones qui résident à l'ex‐
térieur du Québec sont obligés de faire un choix: soit ils démé‐

nagent afin de poursuivre leurs études en français dans de grandes
universités offrant un choix élargi de programmes aux cycles supé‐
rieurs, soit ils s'orientent vers un cursus en anglais offert près de
chez eux. Ce phénomène accentue la domination de l'anglais dans
le développement de leur carrière scientifique et réduit la probabili‐
té que leurs objets de recherche répondent aux besoins des milieux
francophones.

Un financement rehaussé permettrait de réduire ces inégalités et
de soutenir davantage la recherche en français au Canada, en parti‐
culier dans les contextes où la vitalité de la langue française est fra‐
gilisée.

Dans ces conditions, nous souhaitons formuler deux recomman‐
dations. La première vise l'augmentation du soutien financier pour
les études aux cycles supérieurs et pour les stages postdoctoraux.
La seconde propose un investissement dans l'édition en libre accès
en français.

Nous tenons d'abord à souligner que nous applaudissons la re‐
commandation du Comité permanent de la science et de la re‐
cherche visant à augmenter le nombre de bourses pour les cycles
supérieurs et pour les stages postdoctoraux, à augmenter leur valeur
de 25 % et à les indexer à l'indice des prix à la consommation. Tou‐
tefois, selon nos calculs, une augmentation considérable du montant
de ces bourses est nécessaire pour qu'elles conservent leur valeur,
compte tenu de l'inflation des deux dernières décennies.

Dans l'ensemble, nous devons aussi réfléchir aux questions
d'équité en ce qui concerne la formation de la relève francophone
en recherche. Comme le recommande l'Acfas, il faut notamment
veiller à ce que les taux de succès obtenus pour les demandes de fi‐
nancement soient équivalents pour les chercheurs francophones et
anglophones. Là où des inégalités persistent, des fonds ou des pro‐
grammes supplémentaires, par exemple des programmes de re‐
cherche sur les communautés francophones ou un soutien aux per‐
sonnes qui doivent déménager pour étudier en français, peuvent ai‐
der à les rééquilibrer.

Notre seconde recommandation encourage le gouvernement fé‐
déral à appuyer l'édition en libre accès en français afin que les re‐
cherches soient repérées, lues et diffusées par quiconque dispose
d'un accès Internet dans le monde. À l'heure actuelle, les canaux de
diffusion de la recherche en libre accès sont limités. Cela entraîne
d'importants obstacles à la poursuite d'une carrière en recherche,
tout particulièrement celle des francophones. Par exemple, la portée
de la diffusion de leurs savoirs s'en trouve limitée, et leurs réalisa‐
tions sont sous-valorisées par les systèmes d'évaluation de la re‐
cherche ainsi que par les comités de promotion de leurs universités.

Nous proposons donc qu'un fonds soit créé pour le libre accès,
afin d'atténuer les coûts qu'entraîne la publication de livres et d'ar‐
ticles en libre accès et d'accroître la portée de ceux-ci.

Ce fonds inclurait un financement de la publication de re‐
cherches en libre accès de façon simultanée dans les deux langues
officielles, afin de couvrir un public plus large. Cela permettrait de
soutenir une communauté dynamique de chercheurs francophones
et d'accroître la diffusion de la recherche effectuée en français, tout
en permettant une interaction avec un public anglophone plus large.
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● (1945)

L'investissement dans l'édition en libre accès favorisera la diffu‐
sion de la recherche en français au Canada et à l'échelle mondiale,
en plus de contribuer au dynamisme de la communauté de la re‐
cherche francophone à l'ère numérique. En tant que pays bilingue,
le Canada doit montrer l'exemple.

En conclusion, je souhaite souligner que les chercheurs en
sciences humaines produisent des recherches en français qui sont
essentielles. L'investissement dans le développement des talents et
dans la science ouverte les aidera à accroître leur influence et la
portée de leurs travaux pour le bien de notre communauté.

La présidente: Merci, professeure Pilote.
[Traduction]

La parole est maintenant à M. Benoit Sévigny, qui dispose de
cinq minutes.
[Français]

M. Benoit Sévigny (directeur des communications, Fonds de
recherche du Québec): Bonsoir, membres du Comité permanent
de la science et de la recherche.

Je représente aujourd'hui les Fonds de recherche du Québec, dont
le premier dirigeant est le scientifique en chef du Québec. Il s'agit
de trois organismes gouvernementaux qui relèvent du ministre en
titre responsable de la science. Il y a un fonds par grand secteur de
recherche, soit les sciences sociales et humaines, les sciences de la
santé ainsi que les sciences naturelles et le génie. On retrouve un
découpage similaire du côté des conseils de recherche fédéraux.

Les Fonds se voient confier des mandats de soutien à la re‐
cherche, qu'il s'agisse de regroupements ou de projets de recherche;
de soutien à la formation à la recherche, par l'entremise de bourses
de maîtrise, de doctorat et de postdoctorat; de développement de
partenariats, allant de l'échelle locale jusqu'à l'échelle internatio‐
nale; et de soutien à la diffusion.

La langue anglaise est aujourd'hui la langue première de la
science dans le monde. Comme le démontrent les données biblio‐
métriques, la tendance de l'anglicisation de la science s'observe de‐
puis plusieurs décennies.

Web of Science, une base de données de citations mondiales des
plus fiables, démontre qu'entre 1980 et 2020, soit sur 40 ans, la pro‐
portion d'articles en sciences naturelles et en génie publiés en fran‐
çais est passée d'environ 4 % à 0,1 % dans le monde, de 3 % à 1 %
au Canada et de 14 % à 0,25 % au Québec. Les résultats des tra‐
vaux de la Chaire de recherche du Canada sur les transformations
de la communication savante, dirigée par Vincent Larivière, de l'U‐
niversité de Montréal, vont dans le même sens pour les publications
scientifiques des chercheurs québécois dans les revues internatio‐
nales en sciences de la santé. Quant aux sciences sociales et hu‐
maines, le pourcentage de publication en français est un peu plus
élevé, mais, là aussi, la tendance est à l'anglicisation.

L'internationalisation de la recherche y est pour quelque chose.
La proportion des publications québécoises cosignées par au moins
un scientifique d'un autre pays est passée de 35 % en 2000 à 60 %
en 2019. En ordre d'importance, les trois premiers pays collabora‐
teurs du Québec sont les États‑Unis, la France et la Grande‑Bre‐
tagne.

L'objectif n'est pas tant de combattre la science en anglais, mais
de mieux promouvoir la science en français et de mieux valoriser la

recherche et les publications en français. La science en français, ou
dans toute autre langue, est tout aussi importante que la science en
anglais. L'anglais est la langue commune, certes, mais elle prend
appui sur une diversité linguistique. Si la langue, qui est liée à la
culture d'une région ou d'un pays, façonne notre vision du monde,
force est de reconnaître que nous avons intérêt à valoriser la diver‐
sité linguistique pour que la science soit plus riche dans ses pers‐
pectives, ses résultats et ses retombées. Si la science au Québec est
considérée comme locale à la face du monde, ses retombées et ses
résultats sont néanmoins importants pour la population québécoise,
notamment en sciences sociales et humaines, où l'objet est contex‐
tualisé en fonction de la réalité québécoise.

La science en français peut compter sur 300 millions de franco‐
phones sur les cinq continents, et l'on estime que ce nombre passera
à 700 millions en 2050.

Comme fonds de recherche, nous faisons la promotion de la
science en français par l'entremise de nos programmes de bourses
et de subventions. Grâce à notre soutien, une quarantaine de revues
savantes sont depuis longtemps publiées dans le secteur des
sciences sociales et humaines et sur la plateforme de revues Érudit.

Pour mieux faire connaître les publications en français, nous
avons lancé en 2021 un concours où, chaque mois, trois publica‐
tions en français reçoivent chacune un prix de 2 000 $ de notre part.
Nous avons récemment ouvert le concours aux étudiants pour en‐
courager la relève à publier en français.

En fait, en 2012, nous avons mis sur pied le prix Relève étoile,
qui est décerné à trois étudiants par mois, soit un par secteur, pour
une de leurs publications. On a observé que, dans les 24 premiers
mois du concours, 17 des 72 publications ayant reçu le prix étaient
en français, alors qu'au cours des 24 derniers mois, soit en 2021 et
en 2022, seulement 2 des 72 étaient en français. Voilà un autre in‐
dice que le français recule en sciences.

Le scientifique en chef du Québec est président de l'International
Network for Government Science Advice, un réseau qui regroupe
les scientifiques en chef et conseillers scientifiques dans le monde
et où l'anglais prédomine dans les échanges. C'est la raison pour la‐
quelle, sous sa direction, on annoncera, le 3 novembre prochain, la
création du Réseau francophone international en conseil scienti‐
fique.

Enfin, compte tenu de l'importance de la science en français,
nous organisons pour le printemps prochain un forum de deux jours
qui visera à dresser un état des lieux et à voir comment nous pour‐
rions mieux la promouvoir.
● (1950)

Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Sévigny.

Merci à tous nos témoins. Il s'agit d'une étude vraiment impor‐
tante et nous sommes très heureux de pouvoir compter sur votre ex‐
pertise.

Nous allons passer à notre première série de questions. Nous al‐
lons commencer par M. Soroka. Ce sont des tours de six minutes.

Monsieur Soroka, vous avez la parole.
M. Gerald Soroka: Merci, madame la présidente.
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Je remercie les témoins, surtout ceux qui se trouvent parmi nous
dans la salle. C'est formidable de voir des personnes en chair et en
os pour une fois, plutôt que de regarder tout le monde sur Zoom.

Je ne m'oppose à rien de ce que nous faisons dans le cadre de
cette étude. Nous essayons de déterminer comment améliorer la re‐
cherche en français au Canada. Parmi mes préoccupations, toute‐
fois, je note le fait qu'il semble que, étant donné que la recherche et
la science évoluent sur la scène internationale, bien souvent...

Que font les autres pays pour promouvoir le français? Comme
M. Cannings l'a affirmé, même en France, les chercheurs privilé‐
gient de plus en plus l'anglais. Voilà ce qui m'inquiète. Que font les
autres pays?

Je suis persuadé que les mesures que nous prenons au Canada
s'avéreront utiles, mais les chercheurs continueront-ils à publier
leurs recherches en français si, à l'international, ils ne peuvent rece‐
voir les mêmes bourses et la même reconnaissance que s'ils em‐
ployaient l'anglais?

Ma première question s'adresse à M. Normand et à Mme Pilote.
Qu'en pensez-vous?

J'écoute celui ou celle qui aimerait répondre en premier.
[Français]

M. Martin Normand: Je vous remercie de la question.

Je vais être bref.

Je dirais que le Canada n'a pas à être à la traîne des autres pays.
Tous les pays dont la langue nationale n'est pas l'anglais sont à la
recherche de moyens pour assurer la pérennisation de la recherche
dans cette langue nationale. Comme nos collègues le disaient dans
le groupe de témoins précédent, quand la recherche se fait en an‐
glais dans un souci d'universalité, on perd les contextes spécifiques
qui sont couverts par la recherche qui est faite dans la langue natio‐
nale.

D'autres pays cherchent des moyens. Le Canada doit en chercher
lui aussi. Il doit faire preuve de leadership, notamment dans la
Francophonie internationale du fait qu'il en est un joueur important.
Il doit confirmer et réaffirmer le fait que le français est une langue
internationale, une langue scientifique et une langue qui peut égale‐
ment se déployer dans une diplomatie scientifique.
● (1955)

Mme Annie Pilote: Je vous remercie de la question.

Il va de soi qu'il s'agit d'une tendance lourde, et nous ne pourrons
pas la contrer complètement. Par contre, la comparaison avec la
France est boiteuse. La France est un pays où la langue française
est, bien entendu, majoritaire. Tous ses chercheurs sont soumis aux
mêmes impératifs.

Au Canada, la situation est différente. Au sein de la communauté
de recherche canadienne, il y a deux ensembles de chercheurs, qui
ne sont pas soumis aux mêmes impératifs, aux mêmes conditions.
Les règles du jeu favorisent un groupe au détriment d'un autre. Il y
a ici une question d'équité dans le domaine de la recherche produite
au Canada. Il faut permettre aux chercheurs francophones et à la re‐
lève francophone de faire carrière en recherche.

Pour ce faire, les chercheurs ont besoin d'avoir de bonnes condi‐
tions pour s'épanouir et être en mesure de contribuer à la construc‐
tion de savoirs signifiants pour leur milieu. Ils doivent aussi avoir

l'occasion de diffuser leurs recherches, mais pas exclusivement en
français. Ils ont besoin de bénéficier de conditions favorables à une
diffusion large de leurs travaux, et ce n'est pas à eux d'en porter le
poids sur les épaules.

C'est pour cela que nous avons mis en avant la proposition d'en‐
courager la publication ouverte, à accès libre et en simultané dans
les deux langues. Les chercheurs ne doivent pas communiquer entre
eux en vase clos. Nous voulons que les résultats de leurs recherches
puissent être diffusés à grande échelle.

Aujourd'hui, les moyens de communication font en sorte qu'il est
tout à fait possible de diffuser en simultané les résultats de re‐
cherche dans les deux langues. Il faut toutefois que les chercheurs
faisant de la recherche en français puissent évidemment bénéficier
de services de traduction. Il ne faut pas leur faire porter sur les
épaules le poids de produire des articles dans les deux langues.

[Traduction]

M. Gerald Soroka: Je vous remercie de vos réponses.

C'est précisément ce qui m'inquiétait. Étant donné la technologie
moderne, on serait porté à croire que la question langagière ne de‐
vrait pas représenter un obstacle aussi insurmontable et que la cohé‐
sion entre les chercheurs devrait être beaucoup plus forte, peu im‐
porte leurs langues. Dans une certaine mesure, je suis même surpris
que nous devions en discuter.

Je suis ravi que le projet de loi C‑13 remédiera probablement à
un grand nombre de préoccupations. Il semblerait que les autres
personnes à qui on a posé la question jugent que le projet de
loi C‑13 ne nécessite pas de grands changements, ce que je trouve
également encourageant. Je suis persuadé que vous convenez sans
doute vous aussi qu'on devrait adopter le projet de loi aussi rapide‐
ment que possible.

Monsieur Sévigny, vous avez mentionné compter un groupe de
recherche francophone qui collabore avec d'autres pays. Pouvez-
vous nous expliquer en quoi cette collaboration nous aidera, ici au
Canada, à publier davantage de travaux de recherche en fran‐
çais — non seulement au Canada, mais aussi dans le monde en‐
tier — et à obtenir une meilleure reconnaissance?

[Français]

M. Benoit Sévigny: Faites-vous allusion à un groupe à l'interna‐
tional?

Je ne comprends pas le sens de votre question.

[Traduction]

M. Gerald Soroka: Vous avez mentionné faire partie d'un
groupe international francophone et organiser un forum. Est‑ce
exact, ou ai‑je mal compris vos propos?

[Français]

M. Benoit Sévigny: En fait, je mentionnais que le scientifique en
chef du Québec est président du Réseau international des scienti‐
fiques en chef et conseillers scientifiques. Ce qu'il observe depuis
plusieurs années, c'est que les échanges se font beaucoup en an‐
glais, et que ce réseau est plus présent dans le milieu anglo-saxon.



16 SRSR-20 17 octobre 2022

Il est convaincu que le fait de parler de science et de conseiller
les élus dans une langue renvoie à certaines valeurs. C'est la raison
pour laquelle il a décidé de mettre sur pied un réseau francophone
en conseil scientifique. Le but est de mieux conseiller les gouverne‐
ments, et en français dans le cas des pays francophones, par
exemple.

[Traduction]
M. Gerald Soroka: D'accord. Voilà ce à quoi je faisais réfé‐

rence.
La présidente: Merci, monsieur Soroka.

Nous passons maintenant à M. Lauzon pendant six minutes.

[Français]
M. Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.):

Bonjour.

J'aimerais remercier M. Normand, Mme Pilote et M. Sévigny de
leur témoignage.

Monsieur Normand, vous avez piqué ma curiosité lorsque vous
avez parlé du contenu diffusé à l'extérieur du Canada. Vous avez
mis l'accent sur la question de la qualité d'une traduction du fran‐
çais vers l'anglais.

Pouvons-nous avoir vos observations sur la qualité d'une traduc‐
tion vers l'anglais de travaux de recherche menés en français en vue
d'une diffusion dans d'autres pays?
● (2000)

M. Martin Normand: J'aimerais soulever deux éléments à cet
égard.

Ce n'est pas tant la traduction d'un texte du français vers l'anglais
qui pose un problème. C'est plutôt le fait que, quand un chercheur
décide de travailler en anglais, afin de pouvoir publier ses travaux
dans les grandes revues scientifiques, il choisit de travailler sur des
sujets de recherche plus universels, qui rejoindront un plus grand
public, plutôt que de travailler sur des sujets de recherche plus pré‐
cis qui pourraient avoir une résonnance particulière dans les com‐
munautés.

Quant à la portée des publications scientifiques en anglais dans
les grandes revues scientifiques, on peut effectivement la mesurer.
Toutefois, malgré un facteur d'impact très élevé, ces textes sont très
peu lus et cités. En revanche, les textes en français publiés dans des
revues locales, qui ont une pertinence à l'échelle locale, sont sou‐
vent plus lus, plus utilisés et plus cités. C'est pourquoi il ne faut pas
perdre de vue la spécificité des sujets de recherche traités en fran‐
çais.

Pour ce qui est de la traduction vers l'anglais, je souligne que,
dans certaines disciplines, même si des chercheurs francophones
publient en anglais, leurs collègues anglophones ne les citent pas et
ils ne les lisent pas. Nous avons des données très précises à cet
égard.

Comme Mme Pilote le disait, les communautés de recherche
fonctionnent en silo. Il peut aussi y avoir des préjugés inconscients
selon lesquels les travaux des chercheurs francophones portent sou‐
vent sur des sujets plus précis et moins universels et qu'ils auraient,
de ce fait, une pertinence moindre.

M. Stéphane Lauzon: Je peux comprendre cela.

Monsieur Sévigny, vous avez dit que les Fonds de recherche du
Québec visent à mieux promouvoir et valoriser les publications en
français. Cependant, vous n'avez jamais fait mention de la Loi sur
les langues officielles ni du projet de loi C‑13.

Êtes-vous en faveur du projet de loi C‑13?

Selon vous, cette législation pourrait-elle aider à mieux promou‐
voir et valoriser les publications en français?

M. Benoit Sévigny: Je ne connais pas trop le projet de loi C‑13.
Cependant, je pense qu'il pourrait effectivement favoriser la science
en français.

M. Stéphane Lauzon: D'accord.

Vous avez aussi piqué ma curiosité lorsque vous avez parlé du
prix Relève étoile. Beaucoup de témoins ont mentionné l'impor‐
tance de reconnaître la recherche qui se fait en français. Vous avez
mentionné que chaque prix s'accompagnait d'une bourse d'une va‐
leur de 2 000 $.

Pouvez-vous nous parler de la question du financement et des bé‐
néfices qu'il peut apporter aux chercheurs?

Selon vous, serait-il possible de bonifier ce programme de finan‐
cement?

M. Benoit Sévigny: Le prix Relève étoile, qui a été créé il y a
une dizaine d'années par le scientifique en chef, visait davantage à
valoriser les publications et la carrière de la relève. Il est attribué
sur la base d'une publication. Ce concours fonctionne très bien, et
des prix sont décernés aux étudiants trois fois par mois. Nous ob‐
servons cependant que les publications soumises à nos comités
d'évaluation sont rédigées davantage en anglais qu'en français.
Nous constatons un glissement vers l'anglais à cet égard.

En ce qui concerne les publications en français, c'est l'année der‐
nière que le scientifique en chef a mis sur pied le prix Publication
en français pour les chercheurs. Cette année, le concours a été élar‐
gi justement pour inclure les étudiants et les encourager à rédiger et
à publier en français. Il est ouvert non seulement aux étudiants,
mais aussi aux chercheurs et chercheuses partout au Canada dans la
francophonie.

M. Stéphane Lauzon: D'accord. Je vous remercie beaucoup.

Madame Pilote, selon mes recherches, quatre entreprises mono‐
polisent plus de 40 % du marché de l'édition quant aux revues
scientifiques. Il s'agit d'Elsevier, de Springer Nature, de Wiley‑Bla‐
ckwell et de Taylor & Francis.

Selon vous, quels sont les effets de cette concentration d'éditeurs
sur la littérature scientifique francophone au Canada, compte tenu
de ce constat?
● (2005)

Mme Annie Pilote: Notre proposition vise justement à nous
éloigner de ce commerce de la publication scientifique pour encou‐
rager davantage la publication ouverte. Nous sommes convaincus
qu'à l'avenir, la recherche en français et la diffusion des savoirs en
français devront se faire au moyen de la science ouverte.

Le seul obstacle est l'absence de financement. Un soutien finan‐
cier est nécessaire pour permettre aux chercheurs de rendre publics
les résultats de leurs recherches, afin que les membres du grand pu‐
blic puissent y accéder, peu importe où ils se trouvent, et même s'ils
n'ont pas accès à des bibliothèques universitaires.
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[Traduction]
La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, madame Pi‐

lote.

Merci beaucoup, monsieur Lauzon.

Sur ce, nous donnons la parole à M. Blanchette-Joncas pendant
six minutes.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame la
présidente.

Je salue les témoins qui se joignent à nous pour la deuxième
heure de la réunion du Comité.

Madame Pilote, j'ai trouvé intéressante votre idée sur le finance‐
ment de la publication en libre accès, entre autres choses. J'aimerais
tout de même examiner le revers de la médaille que cela suppose.

Nous avons reçu au Comité la professeure Sylvie Lamoureux,
qui est titulaire de la Chaire de recherche en gestion des langues, à
l'Institut des langues officielles et du bilinguisme, ou ILOB. Elle
nous disait notamment que la création de la plateforme Érudit était
une grande avancée et qu'elle était même d'une importance primor‐
diale pour la reconnaissance des publications scientifiques en fran‐
çais au Canada ainsi qu'à l'échelle internationale.

Selon elle, la plateforme comportait tout de même des limites,
non seulement à cause de la précarité de l'existence même des re‐
vues savantes canadiennes, mais aussi parce que leur lectorat était
restreint.

J'aimerais d'abord savoir si, même avec la mise en place de cette
plateforme en libre accès qui permettrait d'accéder aux publications
en français et en anglais, ces limites se manifesteraient de votre cô‐
té.

La professeure nous disait que, la langue, c'était non seulement
des mots, mais aussi une culture et une façon de penser.

Comment pouvons-nous faire en sorte d'obtenir cet outil de pu‐
blication en libre accès, qui permettrait notamment d'aider et d'amé‐
liorer la recherche et la publication scientifiques en français au
Canada?

Mme Annie Pilote: Je n'ai pas toutes les réponses sur la forme
que pourrait prendre le processus de publication en libre accès des
travaux de recherche. Nous savons que nous devons être interpelés
par ces solutions qui s'offrent dorénavant à nous pour rendre dispo‐
nibles les résultats des recherches.

Cependant, vous avez tout à fait raison de dire que ce n'est pas
simplement une question de traduction, d'où l'importance d'être ca‐
pable de favoriser des points de contact entre ces univers intellec‐
tuels qui restent trop souvent en silo. La traduction des concepts se
fait parfois de manière très boiteuse vers une langue ou une autre.
C'est un autre élément qui défavorise les chercheurs francophones
lorsque vient le moment de soumettre, par exemple, des proposi‐
tions de recherche en français pour obtenir du financement. Ils se
font reprocher de ne pas citer les bons auteurs ou de ne pas utiliser
les bons concepts, alors que ce sont d'autres auteurs qui font autori‐
té dans leur univers scientifique et intellectuel.

La réflexion va bien au-delà d'une simple question de traduction.
Il faut trouver des moyens pour véhiculer ces univers intellectuels.
À mon sens, il est possible d'y arriver grâce à des communications

accrues dans les deux langues et à plus d'espaces où peuvent se
croiser des communautés qui, actuellement, ne se parlent que très
peu.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame Pi‐
lote.

Pouvez-vous nous donner plus de détails sur la manière dont la
langue influe sur la recherche produite?

Mme Annie Pilote: Je n'ai pas pris connaissance du témoignage
que la professeure Sylvie Lamoureux a fourni devant votre comité,
mais la langue est assurément le véhicule d'une pensée. C'est forcé‐
ment pour cette raison que l'on parle d'équité. Certains chercheurs
francophones sont soumis à des conditions telles qu'ils sont tenus
de réfléchir, d'écrire et de produire dans un univers intellectuel qui
n'est pas le leur. Cela vient brimer la créativité et orienter des sujets
de recherche, d'une certaine façon.

Il est très important, surtout en ce qui a trait à la formation de la
relève, de permettre à de jeunes chercheurs francophones de s'ap‐
proprier des courants intellectuels qui ont marqué leur discipline
dans leur langue, sans, toutefois, les limiter à ces univers scienti‐
fiques.

Comme je le disais, le problème va bien au-delà des mots. Ce
sont des courants théoriques, des façons de concevoir le monde qui
sont véhiculés au sein de ces univers linguistiques.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie beaucoup.

Outre la création d'un fonds pour le libre-service auquel vous
avez fait allusion plus tôt, quelles mesures particulières le gouver‐
nement fédéral pourrait-il mettre en place pour aider les chercheurs
dans le domaine des sciences humaines à travailler dans leur
langue, notamment les chercheurs francophones?

● (2010)

Mme Annie Pilote: Il ne faut surtout pas négliger le finance‐
ment, et ce, dès les cycles supérieurs à l'université. Il faut aider les
chercheurs à publier les résultats de leurs recherches. Or, si les pro‐
grammes de financement existants ne permettent pas aux cher‐
cheurs de produire leurs travaux de recherche, il n'y aura rien à
communiquer.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je me corrige. J'ai parlé tantôt
de libre-service, mais il est plus juste de parler de libre accès.

Monsieur Normand, que pourrait faire le gouvernement fédéral
pour mieux soutenir et encadrer les chercheurs d'expression franco‐
phone au Québec et au Canada?

M. Martin Normand: Mme Pilote vous a mis sur une bonne
piste. Il faut absolument travailler avec les conseils subvention‐
naires.

Il y a effectivement la question du financement, mais il faut aussi
approfondir la nécessité d'une évaluation équitable des demandes
de subvention qui sont présentées aux conseils subventionnaires.

Dans les derniers mois, nous avons travaillé avec les Instituts de
recherche en santé du Canada, ou IRSC, pour concevoir des mo‐
dules de formation portant sur les préjugés inconscients dans l'éva‐
luation des demandes de subventions. L'évaluateur, de par sa posi‐
tion, induit-il des préjugés dans la façon dont il conçoit et com‐
prend les projets de recherche qui lui sont soumis?
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Nous essayons de réfléchir à la teneur de ces outils et à la façon
dont nous pourrions combattre les préjugés portant sur la langue et
sur les sujets de recherche des chercheurs francophones.

Or, il faudrait que ces outils soient diffusés bien au-delà des
IRSC. Tous les conseils subventionnaires devraient pouvoir y accé‐
der.

Prenons l'exemple tout bête de la traduction simultanée dans les
comités d'évaluation par des pairs, où les compétences linguistiques
des évaluateurs sont autodéclarées.

Un évaluateur pensant maîtriser suffisamment le français pour
lire et comprendre une demande en français peut se fourvoyer
lorsque les propos sont mal traduits ou que les références citées
sont mal comprises. Par conséquent, la demande d'un chercheur
pourra ainsi être évaluée de façon défavorable, alors que la même
demande aurait pu être acceptée par un autre comité au sein duquel
siégerait une personne comprenant mieux le français.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie beaucoup.

Vous avez parlé du nerf de la guerre, c'est-à-dire du financement.

Avez-vous déjà envisagé la possibilité d'avoir des quotas, comme
cela se fait à Téléfilm Canada, dans le monde de l'audiovisuel, et au
Conseil des arts, en littérature?

En sommes-nous rendus à réfléchir à cela présentement au
Canada, en 2022?
[Traduction]

La présidente: Monsieur Blanchette-Joncas, je suis désolée,
mais les six minutes sont écoulées. Vous pourriez peut-être deman‐
der aux témoins si l'un d'entre eux aimerait soumettre une réponse
par écrit.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vais noter cette question,
madame la présidente.

Nous aurons certainement l'occasion de poursuivre cette discus‐
sion plus tard.
[Traduction]

La présidente: Merci énormément, monsieur Blanchette-Joncas.

Sur ce, nous donnons maintenant la parole à M. Cannings pen‐
dant six minutes.

M. Richard Cannings: Merci.

Encore une fois, merci aux témoins d'être parmi nous.

Je veux m'adresser à M. Sévigny pour revenir à la question de la
publication en anglais, la lingua franca, et tout ce qui en découle.
On dirait qu'il s'agit d'un des problèmes sous-jacents.

Tout d'abord, monsieur Sévigny, pourriez-vous répéter les don‐
nées que vous détenez sur les tendances s'échelonnant sur une pé‐
riode de 40 ans en matière de publications en français et en anglais
en France et au Canada? J'ai essayé de les prendre en note rapide‐
ment, mais j'ai eu du mal à le faire.
[Français]

M. Benoit Sévigny: Il s'agit du Web of Science, où il est démon‐
tré que, dans les 40 dernières années, soit de 1980 à 2020, la pro‐
portion d'articles publiés en français en sciences naturelles et en gé‐
nie dans le monde est passée d'environ 4 % à un dixième de 1 %.

Au Canada, cette proportion est passée de 3 % à 1 % et au Québec,
de 14 % à un quart de 1 %.

[Traduction]
M. Richard Cannings: D'accord, merci.

Je me pose des questions. On a entendu différentes suggestions
quant à la façon de changer la donne grâce à l'accès ouvert, l'inter‐
prétation simultanée ou la coopération entre différents pays de la
francophonie pour faire la promotion de la recherche en français.
Or, si, par exemple, la publication d'articles scientifiques en fran‐
çais est pratiquement nulle et que l'anglais est omniprésent, je me
demande si nous devrions plutôt nous concentrer sur d'autres as‐
pects du phénomène. Il faudrait peut-être trouver des façons de fi‐
nancer des programmes en français et de les appuyer.

Monsieur Sévigny, je pourrais peut-être vous poser une autre
question puisque vous avez en quelque sorte des liens avec les or‐
ganismes subventionnaires. Comment devrions-nous évaluer la ri‐
gueur de la science des différents candidats si... J'imagine que, par
le passé, on se servait surtout des listes de publications des cher‐
cheurs. Ces listes sont entre autres composées des citations, et ces
dernières dépendent des personnes qui lisent les travaux et qui les
citent. En ce moment, l'anglais semble être la langue centrale.

Y a‑t‑il d'autres perspectives à adopter? Y a‑t‑il des discussions
en cours pour changer les méthodes d'évaluation? Quelqu'un a parlé
de préjugés inconscients ou subconscients. Je crois qu'il s'agit
même de préjugés conscients s'il est fondamentalement question de
citations d'articles rédigés en anglais.
● (2015)

[Français]
M. Benoit Sévigny: Les Fonds de recherche du Québec se sont

associés à la Déclaration de San Francisco sur l'évaluation de la re‐
cherche, l'idée étant d'évaluer le poids que doivent avoir les revues
à forte influence dans le cadre des demandes de subventions. Cela
est beaucoup remis en question quant à l'évaluation des candida‐
tures, et la relève nous envoie exactement le même message.

Il faut valoriser autre chose que la formation ou la carrière de
chercheur. La diffusion auprès du grand public doit être mieux va‐
lorisée, et les revues à forte influence devraient peut-être l'être un
peu moins. C'est peut-être là qu'il pourrait y avoir des éléments de
réponse pour encourager davantage la publication en français et
mieux reconnaître l'ensemble des revues.

[Traduction]
M. Richard Cannings: Je pourrais m'adresser à Mme Pilote et à

M. Normand pour entendre leurs observations à ce sujet.

Devrions-nous accorder autant d'importance aux listes de publi‐
cations s'il semble que l'anglais a une place aussi prépondérante
dans toute la francophonie et pas seulement au Canada? En fait,
dans mes recherches sur Google, je suis tombé sur des commen‐
taires disant que les périodiques canadiens sont les sources idéales
pour trouver des articles scientifiques en français. Nous en publions
davantage que la France.

J'aimerais savoir si vous pourriez formuler des commentaires
là‑dessus. Devrions-nous nous concentrer sur les publications?

[Français]
Mme Annie Pilote: Je vous remercie de la question.
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Ai-je le temps de répondre, madame la présidente?
[Traduction]

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
[Français]

Mme Annie Pilote: J'allais renchérir sur la proposition de
M. Sévigny. La Déclaration de San Francisco sur l'évaluation de la
recherche comporte beaucoup d'éléments de réponse à cette ques‐
tion.

Il faut changer la culture de recherche au Canada. Ce n'est pas
seulement vrai pour la recherche menée en français, mais cela va
très certainement y contribuer si nous pouvons élargir les critères
d'appréciation quant à la qualité des travaux de recherche et prendre
davantage en compte les retombées de la recherche sous toutes
leurs formes.

M. Richard Cannings: Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Merci, madame Pilote et monsieur Cannings.

Nous allons maintenant entamer la série de questions de cinq mi‐
nutes. Un esprit de grande collaboration règne à notre comité. Je
crois comprendre que les conservateurs ont généreusement donné
leurs cinq minutes à M. Blanchette-Joncas.

Nous vous écoutons pendant cinq minutes.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame la
présidente.

Monsieur Sévigny, je vais avoir plusieurs questions. Je vous de‐
manderais d'être bref dans vos réponses, dans la mesure du pos‐
sible.

En novembre dernier, le gouvernement du Québec a annoncé la
mise en place du Service d'aide à la recherche en français, ce qui
avait notamment été proposé par l'Acfas dans son rapport de 2021.

Pouvez-vous nous dire pourquoi ce programme est important?
M. Benoit Sévigny: Je suis désolé, mais je connais peu ce pro‐

gramme.
M. Maxime Blanchette-Joncas: D'accord.

Nous allons donc passer à un autre sujet.

En ce qui concerne la recherche en français au Québec, pouvez-
vous m'en dire davantage sur la place qu'occupe l'anglais actuelle‐
ment dans la recherche au Québec, et ce, même dans un milieu ma‐
joritairement francophone?
● (2020)

M. Benoit Sévigny: Comme nous gérons un fonds de recherche,
nous reconnaissons évidemment deux communautés linguistiques,
soit une anglophone et une francophone, à l'Université McGill et à
l'Université Concordia.

En sciences naturelles ainsi qu'en génie et en sciences de la san‐
té, très peu de revues sont publiées en français. Il s'en publie beau‐
coup plus en sciences sociales et humaines, cependant, où nous en
soutenons une quarantaine.

Au sein des Fonds de recherche du Québec, nous observons aussi
qu'une certaine proportion des demandes de subventions à la re‐
cherche est rédigée en anglais. Cela ne se passe pas seulement au

fédéral. C'est aussi ce qui se passe au Québec. Cela est permis, bien
sûr. Nous exigeons que le résumé et le titre soient en français, mais
les gens sont libres de rédiger leurs demandes en français ou en an‐
glais.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, monsieur Sé‐
vigny.

Constatez-vous présentement un recul de la recherche en français
au Québec?

M. Benoit Sévigny: Nous observons effectivement un recul de la
publication de la recherche en français.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie.

Pouvez-vous nous dire si des mesures ont été mises en place au
sein des Fonds de recherche du Québec, notamment pour promou‐
voir la recherche et la publication en français?

M. Benoit Sévigny: C'est un peu ce que nous avons fait lorsque
nous avons créé le Prix Publication en français. Après avoir pris
connaissance des données et des tendances, nous avons voulu en‐
courager la communauté scientifique à rédiger et à publier davan‐
tage dans des revues en français. C'est donc l'une des mesures
mises en place.

De plus, nous organisons, pour le printemps prochain, un forum
de deux jours qui permettra aux participants de discuter avec des
partenaires et de voir comment nous pouvons mieux valoriser les
sciences en français.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Vous nous avez notamment
parlé de la diminution du nombre de demandes de financement pré‐
sentées en français.

Au Canada, nous avons remarqué qu'environ 5 % à 12 % des de‐
mandes de financement sont présentées en français, alors que les
chercheurs francophones représentent environ 21 % de l'ensemble
de la population de chercheurs.

Trouvez-vous que le portrait est semblable au sein des Fonds de
recherche du Québec?

M. Benoit Sévigny: Je ne saurais vous le dire. Nous sommes en
train de documenter la question concernant les demandes de sub‐
vention. Cependant, j'ajouterais que le Québec se classe très bien
dans les concours proposés par le gouvernement fédéral. Il réussit à
obtenir environ 27 % des subventions, bon an, mal an, même s'il ne
représente que 23 % de la population.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie beaucoup,
monsieur Sévigny.

Monsieur Normand, je vais vous laisser terminer votre réponse
de tout à l'heure concernant la possibilité de mettre en place des
quotas au sein des organismes subventionnaires ou du financement
fédéral pour la publication et la recherche en français au Canada.

M. Martin Normand: Sans parler de quotas, je souligne que
certaines mesures ont permis d'offrir des programmes axés précisé‐
ment sur la recherche en français dans les communautés franco‐
phones en situation minoritaire, par exemple. Ainsi, des chercheurs
ont pu obtenir des fonds pour travailler sur des sujets de recherche
précis. Quand ces fonds ont cessé d'être versés, ces chercheurs ont
eu de la difficulté à faire financer leurs recherches dans le cadre des
concours réguliers. Il s'agit là d'une mesure qui aurait dû continuer.
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Les IRSC ont tout récemment adopté une mesure visant à s'assu‐
rer que le taux de succès des demandes en français présentées à des
concours réguliers soit équivalent à celui obtenu par les demandes
en français présentées au concours au complet. C'est bien timide
comme mesure, mais elle existe et elle vise à encourager les cher‐
cheurs à présenter des demandes en français.

Il reste que le taux de succès des demandes présentées en fran‐
çais est bien moindre que celui des autres catégories évaluées par
les IRSC. Bien évidemment, il y a aussi des chercheurs qui ont be‐
soin d'un appui accru. Je pense notamment aux nouveaux cher‐
cheurs, aux chercheurs issus des communautés autochtones, aux
femmes, et ainsi de suite.

Toutes sortes de mesures sont prises par les IRSC. Des données
statistiques montrent qu'à chacun des concours, les demandes en
français n'ont pas autant de succès que celles présentées dans toutes
les autres catégories. Toutefois, c'est déjà un premier pas que de vi‐
ser l'équivalence dans les taux de succès.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, monsieur
Normand.

Vous avez notamment mentionné...
[Traduction]

La présidente: Merci énormément, monsieur Blanchette-Joncas.

Je suis désolée, mais le temps est écoulé. Vous avez la parole de‐
puis six minutes.

Avant de passer à Mme Bradford, je veux simplement exprimer
notre grande reconnaissance à nos témoins. Comme vous pouvez le
constater, le Comité est suspendu à vos lèvres.

Nous allons maintenant écouter Mme Bradford pendant cinq mi‐
nutes.
● (2025)

Mme Valerie Bradford (Kitchener-Sud—Hespeler, Lib.):
Merci, et merci à nos témoins de nous entretenir de cet enjeu très
important.

Monsieur Sévigny, au printemps de 2021, les Instituts de re‐
cherche en santé du Canada ont rapporté que le montant moyen des
subventions pour les demandes reçues en français s'élevait à
394 559 $ alors que la moyenne générale se chiffrait à 770 000 $.

Avez-vous connaissance d'autres données pouvant nous éclairer
sur les différences potentielles entre la valeur des subventions et
des bourses de recherche menée en anglais et en français?
[Français]

M. Benoit Sévigny: Pour ce qui est des Fonds de recherche du
Québec, je n'ai pas les données qui permettent de savoir si les sub‐
ventions pour les demandes en anglais sont plus importantes que
celles pour les demandes en français. Évidemment, il y a beaucoup
de demandes en français. Je peux parler au nom des Fonds de re‐
cherche du Québec, mais pas au nom des conseils subventionnaires
fédéraux.
[Traduction]

Mme Valerie Bradford: Hormis la langue de la demande,
d'autres facteurs distinguent-ils les propositions en français des pro‐
positions en anglais, tels que le sujet de recherche, la durée, le mon‐
tant demandé, les diplômes des chercheurs ou leur expérience? Cer‐
tains de ces éléments influencent-ils la différence marquée?

[Français]
M. Benoit Sévigny: J'avoue que je ne suis pas en mesure de ré‐

pondre à votre question. Je ne saurais dire si les sujets de recherche
des demandes en français sont plus contextualisés que ceux des de‐
mandes en anglais.

En sciences naturelles, en génie et en sciences de la santé, les su‐
jets de recherche sont beaucoup plus universels que ceux en
sciences sociales et humaines.

Par contre, je ne saurais dire s'il y a une distinction qui est faite
en fonction de la langue lors des évaluations des demandes présen‐
tées aux Fonds de recherche du Québec.
[Traduction]

Mme Valerie Bradford: Merci.

Madame Pilote, au sein de votre établissement, trouve‑t‑on des
ressources consacrées précisément à l'appui de la recherche en fran‐
çais?
[Français]

Mme Annie Pilote: Parlez-vous de l'établissement universitaire
ou de la Fédération des sciences humaines?
[Traduction]

Mme Valerie Bradford: Je parle de l'université.
[Français]

Mme Annie Pilote: Je suis professeure à l'Université Laval.
Bien entendu, celle-ci valorise énormément la recherche en fran‐
çais. C'est la plus ancienne université francophone, et elle accorde
une très grande importance à cette valorisation.

À l'Université Laval, comme dans toutes les universités, la pres‐
sion est grande pour ce qui est de publier en anglais, et notre éta‐
blissement tient compte de l'importance des facteurs d'impact dans
l'évaluation des carrières scientifiques et des promotions des pro‐
fesseurs. Il s'agit d'une tendance lourde, en dépit de sa volonté d'en‐
courager et de valoriser davantage la recherche en français.
[Traduction]

Mme Valerie Bradford: Monsieur Normand, en vertu de la par‐
tie VII de la Loi sur les langues officielles, il incombe aux institu‐
tions fédérales de veiller à ce que soient prises des mesures posi‐
tives pour favoriser l'épanouissement des minorités francophones et
anglophones du Canada et pour appuyer leur développement afin
de promouvoir la pleine reconnaissance de l’usage du français et de
l’anglais.

Quelles mesures les conseils subventionnaires ont-ils instaurées
en vertu de la LLO afin de promouvoir les publications de re‐
cherche scientifique en français?
[Français]

M. Martin Normand: Au cours des dernières années, nous
avons constaté le contraire, c'est-à-dire la disparition des mesures
positives dans les conseils subventionnaires.

Au début des années 2010, un programme des IRSC destiné aux
chercheurs des communautés francophones en situation minoritaire
a été aboli. Il aura fallu une dizaine d'années avant de retrouver un
semblant de mesure équivalente au sein des IRSC. De plus, des
programmes du Conseil de recherches en sciences humaines sont
disparus avec le temps.
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Dans la foulée de la révision de la Loi sur les langues officielles
et du plan d'action pour les langues officielles, nous nous permet‐
tons de demander le renouvellement des mesures positives prises
par les conseils subventionnaires. Cela permettrait d'assurer un fi‐
nancement stable et équitable de la recherche en français, sans ou‐
blier la recherche appliquée qui se fait dans les collèges. En effet,
les programmes sont adaptés dans le cas de ce type de recherche,
qui est différente de la recherche universitaire.

Au-delà des conseils subventionnaires, on fait aussi appel à
d'autres organismes fédéraux. Il y a des besoins en données pro‐
bantes dans toutes les communautés francophones en situation mi‐
noritaire et au sein des organismes fédéraux. Ceux-ci doivent
prendre des mesures positives pour appuyer le développement des
communautés. Sans ces données, les communautés ne peuvent pas
faire des demandes suffisamment précises, et les organisations gou‐
vernementales ne sont pas suffisamment outillées pour prendre les
décisions qui s'imposent.
● (2030)

La présidente: Je suis désolée, monsieur Normand.
[Traduction]

L'aspect le plus ingrat de mon rôle consiste à devoir interrompre
les intervenants. Je suis navrée.

Chers collègues et chers merveilleux témoins, le temps est main‐
tenant venu de nous quitter.

J'aimerais remercier chaleureusement chacun d'entre vous qui
avez témoigné devant nous. Le Comité accorde beaucoup d'impor‐
tance à cette étude. Nous vous sommes reconnaissants du temps
que vous nous avez consacré et de votre expertise. Nous espérons
que vous avez aimé l'expérience et que nous vous reverrons peut-
être à l'avenir.

Sur ce, chers collègues, il est temps de remercier nos témoins.
Nous allons brièvement suspendre la séance puisque nous attendons
un autre groupe de témoins ce soir.

Merci à tous.
● (2030)

_____________________(Pause)_____________________

● (2030)

La présidente: Chers collègues, nous reprenons la séance.
● (2035)

[Français]

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des nouveaux
témoins.

Avant de prendre la parole, attendez que je vous nomme. Si vous
participez à la réunion par vidéoconférence, cliquez sur l'icône du
microphone pour activer le vôtre. Veuillez mettre votre microphone
en sourdine lorsque vous ne parlez pas.

En ce qui concerne l'interprétation, pour ceux qui participent à la
réunion à partir de la plateforme Zoom, vous avez le choix au bas
de votre écran entre le parquet, l'anglais ou le français. Pour ceux
qui sont dans la salle, vous pouvez utiliser l'écouteur et choisir le
canal désiré.

Je vous rappelle que toutes les observations des députés et des té‐
moins doivent être adressées à la présidence.

[Traduction]

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.
Nous sommes tellement ravis de vous avoir parmi nous.

Nous accueillons M. Chérif Matta, professeur à l'Université
Mount Saint Vincent, qui comparaît à titre personnel. Nous rece‐
vons également le vice-président de la Direction des subventions de
recherche et bourses du Conseil de recherches en sciences natu‐
relles et en génie, M. Marc Fortin.

Nous allons entendre chacun des témoins pendant cinq minutes.
Lorsque quatre minutes et demie se seront écoulées, je vais lever ce
carton vert. Ce sera le signe qu'il vous reste 30 secondes.

Nous souhaitons à nouveau la bienvenue à nos témoins. Merci de
vous joindre à nous dans le cadre de cette importante étude.

Nous donnons d'abord la parole à M. Matta pendant cinq mi‐
nutes.

[Français]

M. Chérif F. Matta (professeur, Mount Saint Vincent Univer‐
sity, à titre personnel): Honorables membres du Comité perma‐
nent de la science et de la recherche, je vous remercie de m'avoir
invité à témoigner sur la recherche et la publication en français au
Canada.

Tout d'abord, permettez-moi de résumer mon expérience en
quelques mots, sur la base de laquelle je vais témoigner aujourd'‐
hui. Mes recherches portent sur la chimie physique théorique. Je
suis professeur titulaire et chef du Département de chimie et de
physique à l'Université Mount Saint Vincent, en Nouvelle‑Écosse.
Je viens de terminer un mandat de quatre ans, en tant que membre,
puis en tant que président sortant, au sein du Comité de sélection
interdisciplinaire du Programme des chaires de recherche du
Canada. Je suis membre du conseil d'administration de l'Institut de
chimie du Canada. Je suis membre de l'Acfas‑Acadie en tant que
représentant régional pour la Nouvelle‑Écosse, sous la direction de
Mme Selma Zaiane‑Ghalia, la présidente de notre comité. Cela dit,
il faut être clair: dans ce témoignage, je n'invoque l'autorité d'au‐
cune institution ou organisation. Je témoigne en tant qu'individu, en
mon propre nom.

Il y a des siècles, la lingua franca de la science était le latin, l'an‐
cêtre linguistique du français et de toutes les langues romanes.
Sir Isaac Newton lui-même a choisi le latin plutôt que son anglais
natal lorsqu'il a écrit son ouvrage Philosophiæ naturalis principia
mathematica, qui porte sur les principes mathématiques de la philo‐
sophie naturelle. Aujourd'hui, l'anglais est la lingua franca de la
science, mais c'est relativement récent. Cela a commencé avec
l'émergence des États‑Unis en tant que superpuissance après la Se‐
conde Guerre mondiale.

Auparavant, il était courant de publier dans d'autres langues. Par
exemple, les quatre articles d'Albert Einstein de 1905 sont publiés
en allemand. Il en était de même pour les articles de Schrödinger et
de Max Planck, qui ont jeté les bases de la mécanique quantique
telle que nous la connaissons aujourd'hui. Louis Pasteur, Henri
Poincaré, Marie Curie et bien d'autres ont publié en français.
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Il y a quelques années, je suis tombé sur un bel article de
M. Alain Aspect, qui vient juste d'être nommé colauréat du prix
Nobel de physique de 2022 pour ses travaux sur l'intrication quan‐
tique, ou enchevêtrement quantique, le phénomène sous-jacent à
toutes les technologies modernes d'information quantique de
pointe. Il a publié cet article dans le prestigieux, mais non bien cité
Bulletin de l'Union des physiciens, ou BUP, une publication stricte‐
ment en langue française basée à Paris. Toutefois, il ne s'agit pas
d'un cas isolé. En effet, un grand nombre d'articles de physiciens et
de chimistes français et francophones, dont plusieurs lauréats du
prix Nobel, entre autres, le légendaire Louis de Broglie, ont paru
dans le BUP.

Ce petit exemple démontre que les scientifiques de premier rang
publient en français. Pourquoi le font-ils? Plus généralement, pour‐
quoi publier en français? À mon avis, le langage, en tant que véhi‐
cule de la pensée, module notre façon de penser. Nous sommes in‐
fluencés par l'héritage culturel associé à notre langue, ainsi que par
ses nuances et ses modes de raisonnement. Faut-il vraiment com‐
prendre les paroles pour reconnaître une salsa cubaine, un tango ar‐
gentin ou une musique folklorique grecque ou russe? La phraséolo‐
gie musicale émerge de la culture linguistique dans laquelle elle
s'inscrit. Il en est de même dans d'autres domaines de l'univers in‐
tellectuel. La limite de notre langage est la limite de notre connais‐
sance, comme le soutenait souvent Ludwig Wittgenstein dans son
ouvrage Tractatus logico-philosophicus.

Je termine par quelques suggestions pratiques, que je ne puis
imaginer totalement originales, pour enrichir l'érudition en langue
française au Canada.

Tout d'abord, il faudrait prévoir un quota budgétaire adéquat pour
les soumissions en français aux trois conseils subventionnaires du
Canada.
● (2040)

En deuxième lieu, il faudrait combler les lacunes des comités
d'évaluation qui ne compteraient pas de membres maîtrisant suffi‐
samment à la fois le français et le sujet technique d'une proposition
en les remplaçant par des membres externes qui peuvent être recru‐
tés à partir d'une base de données mondiale de réviseurs franco‐
phones.

En troisième lieu, je propose d'établir une revue scientifique gé‐
nérale multidisciplinaire de premier ordre au Canada en langue
française.

En quatrième lieu, il faut encourager et subventionner les confé‐
rences scientifiques de haute visibilité en langue française, comme
la Conférence de chimie théorique et numérique, ou QUITEL. Je
pourrai en dire davantage là-dessus lors de la période de questions.

En cinquième lieu, je suggère de permettre aux étudiants...
La présidente: Professeur Matta, je suis désolée.

[Traduction]

Je suis désolée de vous interrompre. C'est la partie de mon rôle
qui m'horripile le plus, mais je sais que nos collègues seront en‐
thousiastes de vous poser des questions. Je vous remercie sincère‐
ment de votre déclaration.

Nous allons maintenant entendre M. Marc Fortin pendant cinq
minutes.

Vous avez la parole.

[Français]

M. Marc Fortin (vice-président, Direction des subventions de
recherche et bourses, Conseil de recherches en sciences natu‐
relles et en génie): Je vous remercie, madame la présidente.

Mesdames et messieurs les membres du Comité, bonsoir.

Je suis le vice-président de la Direction des subventions de re‐
cherche et bourses au Conseil de recherches en sciences naturelles
et en génie du Canada, ou CRSNG.

Le CRSNG est un organisme fédéral de financement de la re‐
cherche. Il appuie chaque année 11 000 des meilleurs chercheurs au
Canada et fournit également des bourses aux étudiants et étudiantes
ainsi qu'aux stagiaires au niveau postdoctoral. Chaque année, le
CRSNG investit près de un milliard de dollars dans la recherche et
dans la prochaine génération d'innovateurs.

● (2045)

[Traduction]

Au CRSNG, le Conseil de recherche en sciences naturelles et en
génie du Canada, nous appuyons la recherche et le talent dans les
deux langues officielles. Les candidats choisissent la langue qu'ils
désirent employer avec nous.

Le CRSNG a la capacité d'évaluer les demandes tant en français
qu'en anglais. Quatre-vingt-dix-neuf pour cent de nos employés ré‐
pondent aux exigences linguistiques de leurs postes. La totalité de
nos documents, consignes et guides sont publiés dans les deux
langues.

Le CRSNG recrute également des experts scientifiques externes
afin d'évaluer l'excellence scientifique des demandes de subven‐
tions que nous recevons. Ils fournissent au CRSNG des conseils sur
la qualité des demandes de subventions de recherche. Tous les co‐
mités d'évaluation que nous formons sont en mesure d'évaluer les
demandes en français et en anglais. Des données décennales sur nos
comités de sélection démontrent que 26 % des membres de ces co‐
mités d'experts sont francophones et que 45 % des membres sont
bilingues.

Madame la présidente, le CRSNG compte le personnel, l'exper‐
tise et les processus nécessaires pour évaluer équitablement la qua‐
lité des demandes de subventions peu importe la langue de rédac‐
tion. Malgré tous ces moyens à notre disposition, le CRSNG ne re‐
çoit, en moyenne, qu'environ 10 % de demandes en français. Cer‐
tains ont suggéré que les chercheurs ne soumettent pas leurs de‐
mandes de subventions en français parce qu'ils craignent que les or‐
ganismes subventionnaires ne les évaluent pas de façon équitable.
Les données ne confirment pas cet argument.

À titre d'exemple, les demandes de subventions soumises en
français de la part de candidats de l'Université McGill ou de l'Uni‐
versité d'Ottawa ont, en moyenne, un taux de réussite plus élevé
que les demandes rédigées en anglais provenant des mêmes univer‐
sités. Pour les demandes d'autres universités, on dégage d'autres
tendances et parfois l'inverse de ce que je viens de décrire.

De nombreux facteurs influencent le taux de réussite et sont pro‐
bablement plutôt liés au contexte démographique de l'établissement
et à l'appui qu'offre l'université pour les demandes de subventions
rédigées en français. Ce sont là certains des facteurs.
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[Français]

L'anglais, comme il a été mentionné auparavant, est la langue do‐
minante en recherche dans le monde. Au Canada et au CRSNG, il
nous faut toutefois maintenir nos façons de faire actuelles, qui nous
permettent d'évaluer les demandes de financement dans les deux
langues et d'éviter la présence de préjugés dans l'évaluation des de‐
mandes dans quelque langue que ce soit.

Le CRSNG est également très proactif — j'insiste sur ce mot —
pour ce qui est de faire valoir l'importance des sciences auprès des
francophones au Canada. Nous tenons deux campagnes annuelles
de promotion des sciences, soit l'Odyssée des sciences et la Se‐
maine de la culture scientifique, auxquelles participent activement
les francophones. Nos partenaires au Québec ont offert plus de
450 activités de promotion des sciences en français.

En outre, le CRSNG a accordé des fonds à près de 30 organismes
francophones afin de leur permettre d'organiser des activités de pro‐
motion des sciences en français.

En résumé, le CRSNG est en mesure d'évaluer les demandes de
financement dans les deux langues officielles, et il ne constate au‐
cune tendance frappante à la discrimination systémique dans l'éva‐
luation des demandes, qu'elles soient présentées en français ou en
anglais.

Nous voulons travailler avec les universités pour combattre l'im‐
pression qu'il est plus difficile d'obtenir du financement au CRSNG
si la demande est présentée en français. Nous pouvons unir nos ef‐
forts pour soutenir les chercheuses et chercheurs qui veulent faire
de la recherche en français.

Madame la présidente, messieurs et mesdames les membres du
Comité, je vous remercie de votre attention.
[Traduction]

La présidente: Monsieur Fortin, nous sommes extrêmement ra‐
vis de vous compter, ainsi que M. Matta, dans notre troisième
groupe de témoins de la soirée. Nous vous souhaitons la bienvenue
et nous vous remercions d'être parmi nous.

Tout à l'heure, j'aurais dû souhaiter la bienvenue à nos membres
invités de ce soir: M. Lobb et Mme Sidhu. Nous leur souhaitons la
bienvenue.

Je crois que M. Lobb va entamer la série de questions.

Monsieur Lobb, vous avez la parole pendant six minutes.
M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC): Merci, madame Duncan.

Il y a un moment qu'on ne s'est pas vu. Malheureusement pour
vous, je suppose que je vais devenir un membre permanent de ce
comité, alors vous êtes coincé avec moi.

Mme Duncan et moi nous connaissons depuis longtemps. Nous
siégions ensemble au comité des anciens combattants, il y a de
nombreuses législatures de cela. C'était le bon vieux temps, peut-
être.

Monsieur Fortin, merci de votre présence, et merci à vous aussi,
monsieur Matta. Au cours des deux dernières heures, vous avez en‐
tendu beaucoup de témoignages de la part de différentes personnes
qui ont des points de vue différents. Je ne pense pas qu'ils atta‐
quaient vraiment le Conseil de recherches en sciences naturelles et
en génie du Canada, le CRSNG, ou les conseils subventionnaires
qui relèvent de lui, mais quel est le...

Je ne dirais pas que tout le monde fréquente les mêmes cercles,
mais le groupe des universités et des établissements d'enseignement
supérieur fréquente en quelque sorte les mêmes cercles. Vous finis‐
sez par connaître beaucoup d'entre eux au fil des ans. Où est la rup‐
ture ici? Il me semble que vous vous rencontrez lors de colloques.
Vous pourriez parler dans une pièce et résoudre tout cela en une
journée. Où se produit cette rupture sur laquelle nous sommes cen‐
sés nous pencher? En fait, y en a‑t‑il une ou non?

Monsieur Fortin, allez‑y, je vous prie.
M. Marc Fortin: Y a‑t‑il une rupture? Je pense que nous voyons

tous les mêmes données. Elles parlent d'elles-mêmes. Il y a une di‐
minution des publications en français. Je ne peux parler ici que
pour le CRSNG. Je ne peux pas parler pour les conseils subvention‐
naires des sciences sociales et des sciences de la santé, mais en ce
qui concerne le CRSNG, nous voyons, comme je l'ai mentionné,
que seulement 10 % des demandes de subvention nous sont sou‐
mises en français. Je pense qu'il y a un consensus sur le fait qu'il y a
une diminution de la présence du français dans le monde de la re‐
cherche.

Comme je l'ai dit dans mon exposé, il y a beaucoup de choses
que nous pouvons faire collectivement. Un des témoins qui ont
comparu plus tôt aujourd'hui a mentionné la Déclaration de San
Francisco sur l’évaluation de la recherche, ou DORA. Pour expli‐
quer ce dont il est question, il s'agit d'une approche qui diminue
l'importance accordée aufacteur d'impact que peuvent avoir les pu‐
blications. En général, les publications de langue anglaise ont un
facteur d'impact beaucoup plus élevé que les autres publications. Le
CRSNG a adopté les principes de la DORA, et nous sommes en
train de les mettre en œuvre, de sorte que les demandes de subven‐
tions de recherche seront évaluées selon une optique différente de
l'optique habituelle fondée sur le facteur d'impact.

C'est une mesure que nous pouvons prendre. Nous devons pour‐
suivre notre travail de promotion de la science en français. Comme
je l'ai dit, nous prenons certaines mesures. Nous pourrions faire
plus. Nous avons besoin de fonds supplémentaires pour le faire.
Avec les données que je vous ai présentées ce soir — qui ne sont
qu'une toute petite partie de l'ensemble des données —, nous pou‐
vons continuer à démystifier la notion selon laquelle, au CRSNG,
les taux de réussite sont différents selon que les demandes de sub‐
vention sont présentées en français ou en anglais.
● (2050)

M. Ben Lobb: [Difficultés techniques] parce que les personnes
qui demandent ces subventions devraient être très confiantes. Elles
sont très intelligentes. Elles ont obtenu leur diplôme de premier
cycle, leur maîtrise, leur doctorat ou plusieurs autres diplômes. Il
me semble qu'elles ne devraient pas être intimidées par la perspec‐
tive de faire leur travail en anglais si leur langue maternelle est le
français. Ce doit être leur préférence personnelle.

Dois‑je déduire que ces personnes choisissent de soumettre ou de
publier en anglais plutôt qu'en français? Il me semble qu'il s'agit
d'un choix conscient, et non d'un choix motivé par la peur. Ai‑je
raison ou tort?

M. Marc Fortin: Je peux peut-être vous faire part de mon expé‐
rience personnelle. Avant de me joindre à la fonction publique, j'ai
passé la majeure partie de ma carrière comme professeur à l'Univer‐
sité McGill. Je suis de toute évidence un francophone. Je faisais des
travaux en génétique moléculaire. Je soumettais mes demandes de
subvention en anglais, car je n'avais pas le soutien de l'université
pour faire traduire mes demandes de subvention en français.
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La raison pour laquelle je les rédigeais en anglais était simple‐
ment que tous les produits qui sortaient de mon laboratoire de re‐
cherche et de mon groupe de recherche — par produits, j'entends
les publications et les thèses — étaient en anglais. Je faisais du co‐
pier-coller et j'assemblais la demande de subvention à partir de ces
produits dont je disposais. Je n'avais pas le soutien de mon établis‐
sement d'enseignement pour me permettre de fonctionner autre‐
ment.

M. Ben Lobb: McGill est une université très bilingue. Est‑ce
toujours le cas aujourd'hui? Les choses ont-elles changé avec le
temps? Je présume que vous avez décroché votre diplôme autour de
l'an 2000. Alors, savez-vous si les choses ont changé depuis?

M. Marc Fortin: Je ne pense pas pouvoir répondre à cette ques‐
tion. J'ai quitté McGill il y a 17 ans.

M. Ben Lobb: D'accord, j'étais proche alors.

L'autre point qui m'a frappé, c'est que l'Université d'Ottawa est
une université bilingue, et que l'Université de Moncton est, je crois,
considérée comme une université bilingue. Je crois que le seul in‐
tervenant était de l'Université de l'Alberta. Quelles sont les attentes
dans les universités bilingues où il y a des campus très bilingues? Je
sais qu'il y a des communautés françaises en Alberta, mais quelles
devraient être les attentes du gouvernement et du contribuable à
l'égard de la perspective de doter l'Alberta d'une structure similaire
à celle de Montréal, d'Ottawa ou de Moncton, au Nouveau-Bruns‐
wick?

M. Marc Fortin: Nous accueillerons bien sûr les demandes dans
l'une ou l'autre langue, le français ou l'anglais. Encore une fois, cela
revient à l'appui que les établissements donnent aux chercheurs.
Cela varie beaucoup, et c'est ce que les données nous disent au
CRSNG. Les différents établissements ont des taux de réussite dif‐
férents en français et en anglais, donc cela semble être un facteur
important.

M. Ben Lobb: J'ai une dernière petite question.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Lobb et mon‐

sieur Fortin.

Nous serons heureux de vous revoir, monsieur Lobb.

Je dois des excuses à M. Mazier, qui, si j'ai bien compris, se joint
également à nous ce soir.

Nous allons maintenant passer à Mme Diab, pour six minutes.
Madame Diab, la parole est à vous.
[Français]

Mme Lena Metlege Diab: Je vous remercie beaucoup, madame
la présidente.

Je souhaite la bienvenue aux témoins qui sont parmi nous ce soir.

Je vous souhaite la bienvenue à Ottawa, monsieur Matta. Vous
représentez la Mount Saint Vincent University, en Nou‐
velle‑Écosse, qui est située dans la circonscription que je repré‐
sente.

Ma question comporte deux volets. Vous avez coorganisé une
grande conférence en 2019, soit la conférence Quitel de 2019. Il
s'agissait de la 45e édition.

Pourriez-vous nous en parler?

Je vais dès maintenant vous poser ma deuxième question, étant
donné que nous disposons de peu de temps.

Vous avez dit plus tôt être en train de coorganiser une conférence
pour 2025 sous la tutelle de l'Acfas, un organisme dont nous avons
beaucoup entendu parler ce soir. Le thème de ce symposium sera la
transdisciplinarité.

Pouvez-vous nous donner quelques détails sur chacune de ces
conférences?

● (2055)

M. Chérif F. Matta: Je vous remercie, madame Diab.

La Conférence de chimie théorique et numérique est aussi appe‐
lée QUITEL ou CHITEL. Cet acronyme renvoie essentiellement à
une conférence réunissant des chimistes et des théoriciens de
langues latines, que ce soit le roumain, l'espagnol, l'italien ou le
français. C'est une grande conférence ayant un certain prestige in‐
ternational et qui est tenue annuellement, excepté pendant la pandé‐
mie de COVID‑19.

Pour cette conférence, on a convoqué tout le monde latin jus‐
qu'en 2019, à l'exception du Canada. Deux de mes collègues et
moi-même avions organisé cette conférence à Montréal. Toutes les
présentations, que ce soit les présentations orales ou les présenta‐
tions d'affiches, ont été faites dans deux langues latines, le français
et l'espagnol. Bien sûr, les présentations en anglais étaient les bien‐
venues. Il n'y a pas de discrimination à l'égard des langues, mais la
grande majorité des présentations ont été faites en français et en es‐
pagnol, les deux langues dominantes de cette conférence. En effet,
ces deux langues ont de grandes racines en Amérique du Sud, en
Amérique centrale et en Espagne.

D'après ce que j'ai entendu, cette conférence a connu un grand
succès et suscité un intérêt linguistique considérable. Beaucoup de
francophones canadiens, qui ne sont pas d'universités ou de pro‐
vinces typiquement bilingues, comme la Saskatchewan, ont partici‐
pé à cette conférence. Un étudiant, de l'Université de la Saskatche‐
wan, je pense, a gagné un prix pour la meilleure présentation.

En tout cas, cette conférence a mis l'accent sur l'importance d'ex‐
primer la science de pointe dans les langues latines. Vous serez sur‐
pris d'apprendre que les participants à cette conférence assistaient à
des présentations en roumain, même s'ils comprenaient plus ou
moins ce que disait le présentateur ou la présentatrice. C'était donc
la conférence QUITEL, ou CHITEL, de 2019.

Des pourparlers sont en cours pour l'organisation d'une confé‐
rence en 2025. Il s'agit d'une conférence sur la transdisciplinarité.
Pourquoi aborder ce sujet en français? C'est parce que le philo‐
sophe principal qui a inventé ce domaine de la philosophie des
sciences est un chercheur d'origine roumaine au Centre national de
la recherche scientifique français, Basarab Nicolescu. Ce philo‐
sophe a poussé ce domaine d'étude, là où les chercheurs essaient de
dégager ce que les différentes disciplines ont en commun, au lieu
de seulement essayer de mettre en commun les différentes disci‐
plines pour s'attaquer au même problème. C'est donc une transgres‐
sion de haut en bas de la discipline. Cette conférence réunit des ar‐
tistes, des poètes, des chercheurs en physique des particules, des
mathématiciens et des mathématiciens artistes, qui vont faire de
l'art à la base des mathématiques.

Je vous donne un dernier exemple parce que je pense que les six
minutes qui m'étaient allouées sont presque écoulées.
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Les mathématiques qui sont utilisées dans les prévisions du mar‐
ché boursier sont très semblables aux mathématiques qu'utilisent
les physiciens dans la physique statistique, qui est la base de la
thermodynamique. Ils prédisent les lois de la thermodynamique en
se basant sur les lois atomiques et moléculaires sous-jacentes. C'est
le même bagage mathématique qui est utilisé dans les banques et
dans le domaine de la physique.
● (2100)

Mme Lena Metlege Diab: Monsieur Matta, excusez-moi de
vous interrompre, mais il ne me reste que quelques secondes de
temps de parole.

Vous nous avez donné quelques suggestions pratiques.

Pourriez-vous nous parler maintenant de l'équité, de la diversité
et de l'inclusion, ou EDI, dans la manière de traiter le français?

M. Chérif F. Matta: D'accord.

Je vous remercie.
[Traduction]

La présidente: Madame Diab, je suis désolée de vous inter‐
rompre. Vous disposez de six minutes.

Vous pourriez peut-être demander au professeur Matta de sou‐
mettre sa réponse par écrit.
[Français]

Mme Lena Metlege Diab: D'accord.

Je vous remercie, madame la présidente.
[Traduction]

La présidente: Merci, madame Diab.

Nous allons maintenant passer à M. Blanchette-Joncas, pour six
minutes.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame la
présidente.

Monsieur Fortin, dans votre allocution, vous avez mentionné que
seulement 10 % des demandes que vous recevez au CRSNG sont
rédigées en français. Nous savons pourtant que la proportion des
francophones est beaucoup plus importante au Canada.

Qu'est-ce qui explique que votre organisme subventionnaire re‐
çoive si peu de demandes en français?

M. Marc Fortin: Il n'y a pas qu'une seule réponse à cette ques‐
tion.

Au CRSNG, comme je l'ai mentionné, nous déployons beaucoup
d'efforts pour veiller à ce que l'évaluation des demandes de subven‐
tions soit équitable. Je le dis en toute humilité.

Étant donné qu'il y a des variations entre les établissements uni‐
versitaires, il est peu probable que les taux de succès varient à
cause des processus du CRSNG, parce que les mêmes processus
sont appliqués à toutes les universités.

Les variations quant aux taux de succès des demandes en fran‐
çais ou en anglais par établissement semblent être attribuables à
plusieurs facteurs.

Il n'y a donc pas qu'un seul facteur en jeu. Par exemple, il faut
encourager les carrières aux cycles supérieurs, soit à la maîtrise et

au doctorat, en français. Il faut stimuler la publication en français et
soutenir les universités. Il est nécessaire de démystifier, comme je
le disais plus tôt, la question des taux de succès.

Les taux de succès en français et en anglais varient, et ce, entre le
CRSNG, le CRSH, en sciences humaines, et les IRSC, en sciences
de la santé. Il ne faut donc pas généraliser. Il y a encore du travail à
faire pour démystifier les choses à cet égard.

Un témoin a parlé plus tôt de formation pour éliminer les préju‐
gés inconscients. Nous offrons déjà ce type de formation. Il y a en‐
core du travail à faire sur ce plan, et nous pourrions faire mieux. Il
y a cependant un effort collectif à faire. Je ne crois pas que toutes
ces variations découlent d'une seule cause ou d'un seul facteur.

Pour ce qui est de la promotion des sciences en français, nous en
faisons beaucoup. J'ai d'ailleurs parlé de plusieurs centaines d'acti‐
vités. Nous pourrions en faire plus, bien sûr.

M. Maxime Blanchette-Joncas: J'essaie de bien comprendre
vos propos, monsieur Fortin.

Vous dites que, dans votre organisation, il n'y a aucun préjugé
systémique qui défavorise les demandes en français. Cela serait at‐
tribuable à des facteurs externes, et c'est ce qui explique le fait que
votre organisme reçoit seulement 10 % des demandes de subven‐
tions en français actuellement.

Est-ce bien cela?
M. Marc Fortin: Je dirais qu'il s'agit d'un problème multifacto‐

riel et qu'une seule organisation ne peut être tenue pour responsable
de cette situation.

Nous le voyons aussi un peu à l'échelle internationale, n'est-ce
pas?

M. Maxime Blanchette-Joncas: Concentrons-nous sur le
CRSNG.

Auriez-vous des données sur le taux de succès des demandes qui
sont présentées en français, par comparaison avec celui relatif aux
demandes en anglais?

M. Marc Fortin: Bien sûr.
M. Maxime Blanchette-Joncas: Les avez-vous déjà ici, avec

vous? Pouvez-vous nous en faire part?
M. Marc Fortin: J'en ai quelques-unes.

Bien sûr, nous en avons...
M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous donne un exemple as‐

sez frappant. Le taux de succès aux Instituts de recherche en santé
du Canada est de 10 % inférieur quant aux demandes en français,
comparativement aux demandes en anglais.

Nous nous demandons si cela est généralisé dans l'ensemble des
organismes subventionnaires du Canada.

Est-ce le cas?
M. Marc Fortin: Je vais vous présenter quelques données por‐

tant sur une période de 10 ans, soit de 2009 à 2018, en moyenne,
pour tous les programmes du CRSNG. En fait, si nous creusons da‐
vantage, nous constatons que les données varient selon les divers
programmes.

Si nous regroupons tous les programmes, nous observons un taux
de succès moyen en français de 73 %, comparativement au taux de
succès moyen de 66 % pour l'ensemble des demandes au CRSNG.
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Certains programmes montreront parfois des tendances inverses.
Toutefois, nous sommes près d'un taux de succès équivalent. Il est
légèrement supérieur pour les demandes soumises en français au
CRSNG.
● (2105)

M. Maxime Blanchette-Joncas: Le taux de succès est légère‐
ment supérieur, mais il est légèrement inférieur au total, comparati‐
vement à la représentation démographique.

M. Perreault, président de l'Acfas, est venu témoigner lors la pre‐
mière séance du Comité. Il a dit qu'il y avait une crainte, une mé‐
fiance de la part des chercheurs d'expression française.

Selon vous, n'y a-t-il pas encore du travail à faire auprès des
conseils subventionnaires fédéraux pour dissiper cette crainte et
pour notamment augmenter la présentation de demandes en fran‐
çais?

M. Marc Fortin: C'est exactement ce que je disais un peu plus
tôt. Il faut abolir le mythe voulant que le taux de succès soit infé‐
rieur pour les demandes rédigées en français.

Au CRSNG, les chiffres indiquent une tendance inverse. En ef‐
fet, le taux est légèrement supérieur pour les demandes en français,
pour l'ensemble des programmes.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Le CRSNG prend-il des me‐
sures concrètes pour déconstruire cette croyance et augmenter le
nombre de demandes présentées en français?

M. Marc Fortin: Il y a encore des efforts à faire à cet égard. Nos
données sont publiques, et nous nous faisons toujours un plaisir de
travailler à cette démystification avec les intervenants. Je suis néan‐
moins convaincu que plus d'efforts pourraient être faits.

M. Maxime Blanchette-Joncas: À votre connaissance, le gou‐
vernement fédéral, votre organisation ou d'autres organismes sub‐
ventionnaires se sont-ils penchés sur cette question?

Ont-ils réfléchi et tenté de comprendre les causes de cette
croyance et de ce complet déséquilibre? Notre représentation démo‐
graphique est tout de même supérieure à 10 %, ce qui est important.

M. Marc Fortin: Oui, l'écart est important.

Je ne sais pas si des recherches ont été faites, mais je peux vous
dire que cela fait très fréquemment l'objet de discussions. Au
CRSNG, chaque fois que nous mettons sur pied une initiative ou un
programme, nous nous posons la question afin de nous assurer qu'il
n'y a pas de préjugé inconscient.

Nous n'avons pas le monopole de la vérité, mais cette discussion
et les efforts en ce sens sont constants.

M. Maxime Blanchette-Joncas: À votre avis...
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Blanchette-Joncas.

Merci à tous nos témoins. Nous sommes très reconnaissants de la
présence de chacun de vous.

Nous allons maintenant donner la parole à M. Cannings, pour six
minutes.

M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Je vais continuer avec M. Fortin.

Nous avons entendu parler de certains partis pris. Nous avons en‐
tendu dire qu'il y avait peut-être un parti pris concernant les résul‐

tats de l'évaluation d'impact. Vous avez mentionné DORA, la Dé‐
claration sur l'évaluation de la recherche — la déclaration de San
Francisco — qui, je crois, date d'environ 10 ans, mais qui n'est
peut-être mise en œuvre que maintenant dans divers établissements
du monde. Vous avez dit que le CRSNG était en train de modifier
ses méthodes en fonction de ces principes.

Je me demande simplement depuis combien de temps vous faites
cela. Y a‑t‑il eu un changement dans ce que vous avez vu quant à la
notation des différents programmes?

M. Marc Fortin: Le CRSNG et les deux autres organismes sub‐
ventionnaires, le CRSH et les IRSC, ont adhéré à DORA il y a deux
ou trois ans, je crois. Ne me citez pas, mais c'est quelque chose
comme ça. C'est assez récent.

La mise en œuvre de DORA repose sur deux éléments impor‐
tants. Le premier, qui peut sembler trivial, c'est que nous devons
modifier nos systèmes informatiques afin d'être en mesure de rece‐
voir les curriculum vitae des chercheurs dans un format très diffé‐
rent. Cela peut sembler trivial. C'est une chose sur laquelle nous
travaillons.

Plus important encore, il y a une conversation à avoir avec la
communauté des chercheurs. Si nous changeons ce que nous ré‐
compensons et ce que nous valorisons au CRSNG — et, par consé‐
quent, qui obtient des subventions —, cela a une incidence sur la
permanence et les promotions dans les établissements d'enseigne‐
ment et les universités du pays. Nous devons collectivement faire
évoluer cette culture, qui était auparavant axée sur les facteurs d'im‐
pact. Lorsque nous nous concentrons sur les facteurs d'impact, il y a
un parti pris — je ne sais pas si c'est un parti pris inconscient — en
faveur des publications de langue anglaise. Nous devons changer
cela et permettre l'utilisation de textes — pas seulement des listes
de publications, mais des textes — où le candidat pourra présenter
son parcours professionnel, qui peut être différent des parcours ha‐
bituels. Il se peut que ce parcours professionnel se soit passé en
français. Ces précisions narratives peuvent permettre au candidat
d'expliquer pourquoi il a choisi de publier en français, ce qui peut
avoir une incidence sur le facteur d'impact.

Nous sommes en train de changer les curriculum vitæ, mais il
s'agit là d'un changement de culture systémique. La culture ne
change pas du jour au lendemain. Nous le savons tous. Cela va
prendre un certain temps avant que nous ayons une incidence signi‐
ficative sur cette dynamique.

J'ai de l'espoir. Quand je regarde ce que nous avons réalisé grâce
aux discussions sur l'égalité, la diversité et l'inclusion... Nous
n'avons pas résolu le problème, mais je crois que nous avons fait
des progrès. Les conversations ne sont pas les mêmes aujourd'hui
qu'il y a cinq ans, alors j'espère que dans cinq ans, nous pourrons
avoir des conversations sur les carrières en français qui seront diffé‐
rentes de celles que nous avons aujourd'hui.

● (2110)

M. Richard Cannings: En somme, vous êtes toujours en train
de travailler sur ce processus, donc nous n'avons pas de données sur
les changements parce qu'ils n'ont pas vraiment eu lieu. Il est bon
de savoir que ces choses se passent.
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Nous avons également entendu des discussions sur les publica‐
tions en libre accès et sur la façon dont cela pourrait avoir une inci‐
dence sur la recherche en français. Lorsque je pense aux publica‐
tions scientifiques en libre accès, je comprends qu'il s'agit de publi‐
cations auxquelles on peut accéder gratuitement, de publications
que l'on peut lire sans avoir d'abonnement ou de carte de biblio‐
thèque dans une université.

Peut-être que vous ou M. Matta pourriez nous parler de la façon
dont le libre accès pourrait nous toucher.

M. Marc Fortin: Au CRSNG, la question du libre accès est pro‐
blématique. Il y a toute une entreprise commerciale autour des pu‐
blications scientifiques. Un témoin précédent a parlé des grands
éditeurs, les Elsevier et Springer de ce monde.

Le défi consiste à passer d'un système qui est en place depuis des
décennies — peut-être un demi-siècle, je ne sais pas précisément —
à un paradigme différent, celui du libre accès. Il y a encore des dé‐
bats sur la question de savoir qui va assumer les coûts de cela, car
bien que ce soit un libre accès pour le lecteur, ce n'est pas gratuit
pour les personnes qui veulent publier. Il y a encore pas mal de dis‐
cussions pour déterminer qui devra payer pour ce libre accès et
comment il sera possible de le soutenir.

En fin de compte et encore une fois, cela renvoie à ces discus‐
sions sur le changement de culture qui consiste à reconnaître diffé‐
rentes formes de publications et différentes formes de réalisations,
pas seulement les publications et les revues scientifiques, mais les
réalisations. Nous parlions des activités déployées pour promouvoir
la science que nous soutenons. Nous voulons reconnaître cela
lorsque nous évaluons les chercheurs. Ainsi, s'ils ont été actifs dans
la promotion de la science en français, cela devient une contribu‐
tion significative qui est valorisée et récompensée dans notre sys‐
tème, et c'est...

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Cannings.

Merci à vous, monsieur Fortin. Je suis désolée de vous inter‐
rompre.

Comme je l'ai dit, c'est un comité « collégial ». Je crois com‐
prendre que nos collègues conservateurs ont cédé leur temps à
M. Blanchette-Joncas, pour cinq minutes.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame la
présidente.

Monsieur Fortin, vous avez affirmé, tout à l'heure, que le taux de
succès des demandes présentées en français était même supérieur à
la moyenne.

Auriez-vous des données concernant la valeur des subventions
accordées?

Par exemple, les Instituts de recherche en santé du Canada ont
constaté que, selon les données de 2021, la valeur moyenne des
subventions accordées dans le cadre de demandes présentées en
français était d'environ 50 % inférieure à celle des subventions ac‐
cordées dans le cadre de demandes présentées en anglais.

M. Marc Fortin: Je n'ai pas les données en main, malheureuse‐
ment, mais cela me fera plaisir de les fournir au Comité. Je doute
très fortement que ce soit 50 %.
● (2115)

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie.

Selon vous, existe-t-il d'autres problèmes ou caractéristiques
propres aux domaines couverts par le CRSNG qui peuvent expli‐
quer le fait que les chercheurs francophones préfèrent se tourner
vers l'anglais?

M. Marc Fortin: Cela peut s'expliquer par la perception des
gens quant à la capacité des comités d'évaluation à évaluer les de‐
mandes présentées en français. Il peut aussi s'agir de choix person‐
nels. J'ai mentionné ma propre expérience. Le soutien des universi‐
tés est un autre critère dont il faut tenir compte.

Au bout du compte, cela dépend de chaque chercheur.

Cela nous fera toujours plaisir, au CRSNG, de travailler avec les
universités et les chercheurs pour faire valoir les chiffres que j'ai
mentionnés un peu plus tôt et expliquer comment nous traitons les
dossiers présentés en français.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Monsieur Fortin, le CRSNG a-
t-il déjà envisagé la possibilité d'établir des quotas? Cela existe déjà
à Téléfilm Canada et au Conseil des arts du Canada. Cela permet‐
trait d'avoir une réelle représentation démographique, qui n'existe
pas présentement, puisque les francophones du Canada ne sont pas
adéquatement représentés.

M. Marc Fortin: Il faudrait poser cette question aux chercheurs,
parce que nous accepterons toujours toutes les demandes, qu'elles
soient présentées en français ou en anglais. C'est à eux qu'il faudrait
demander s'ils sont prêts à accepter l'idée d'établir des quotas.

M. Maxime Blanchette-Joncas: En tant que représentant d'un
organisme subventionnaire, savez-vous si le milieu de la recherche
a déjà réfléchi à cela?

Vous avez parlé de mesures positives. Vous avez également évo‐
qué les principes d'équité, de diversité et d'inclusion, ou EDI.
D'autres organismes fédéraux se sont aussi penchés sur la question.

À votre connaissance, y a-t-il déjà eu des discussions ou votre or‐
ganisation s'est-elle livrée à des réflexions à cet égard?

M. Marc Fortin: La question de l'EDI est intéressante, parce
que le soutien qui a été apporté par le CRSNG à ce sujet a été ac‐
cordé aux établissements d'enseignement et non pas aux chercheurs
à proprement parler. Il s'agit donc de bâtir une capacité à l'échelle
des établissements pour faire progresser les principes d'EDI.

Je veux préciser que je ne crois pas qu'une seule intervention sera
suffisante, mais qu'il faudra plutôt un effort collectif. Alors, si cette
intervention s'inscrivait dans une série de mesures, c'est avec plaisir
que nous continuerions à travailler avec la communauté pour soute‐
nir la recherche en français.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Vous dites qu'il y a plusieurs
initiatives, mais des chercheurs nous ont dit devoir publier en an‐
glais ou périr. S'ils ne publient pas en anglais, la probabilité que
leurs demandes de subventions soient rejetées s'accroît.

Il y a donc une dégringolade réelle du taux de publications en
français, dans plusieurs domaines scientifiques. J'essaie de voir
comment cette tendance peut être renversée au CRSNG présente‐
ment.

Le gouvernement reconnaît le déclin du français. Cela a été évo‐
qué un peu plus tôt: le taux de demandes rédigées en français est
près de 50 % inférieur à la représentation démographique des fran‐
cophones.

La situation est sérieuse. N'est-ce pas?
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M. Marc Fortin: Oui, vous avez tout à fait raison.

Nous ne traitons pas la question à la légère. Comme je l'ai men‐
tionné, pour chaque programme et lors de chaque intervention,
nous sommes prudents. Nous essayons de repérer les préjugés in‐
conscients.

Nous continuons nos efforts afin de promouvoir les sciences
dans les communautés francophones.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Seulement 10 % des cher‐
cheurs francophones présentent leurs demandes de subventions en
français au CRSNG.

Votre organisation a-t-elle déjà effectué une analyse relativement
à ce déséquilibre?

M. Marc Fortin: Tous les ans, pour chaque programme de sub‐
ventions, nous analysons toujours les statistiques, que ce soit sur la
question linguistique, la question régionale ou la question des prin‐
cipes d'EDI. Chaque programme est examiné à la loupe sous tous
ces aspects.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Fortin.
M. Maxime Blanchette-Joncas: Madame la présidente, j'aime‐

rais mentionner à M. Fortin que, s'il veut étoffer sa réponse, il peut
faire parvenir au Comité, par écrit, tout complément d'information,
comme des données supplémentaires, des recommandations, des
rapports ou des analyses.
● (2120)

[Traduction]
La présidente: Monsieur Blanchette-Joncas, si vous avez une

question, vous pouvez la déposer, mais votre temps est écoulé.
Nous devons être justes envers tout le monde.

Sur ce, nous allons passer à M. Lauzon, pour cinq minutes. La
parole est à vous.
[Français]

M. Stéphane Lauzon: Je vous remercie beaucoup, madame la
présidente.

Je vous remercie, messieurs Matta et Fortin. Vos propos sont très
intéressants.

Monsieur Matta, j’aimerais d'abord vous remercier de nous avoir
présenté un historique de la recherche en français. Nous avons ap‐
pris beaucoup de choses aujourd'hui.

Vous avez parlé des États‑Unis en tant que superpuissance.

Quel est l'effet, sur le Canada, de cette superpuissance pour ce
qui est de la publication en français de travaux de recherche?

Quelle influence cette superpuissance exerce-t-elle sur nos cher‐
cheurs pour que, lorsque ces derniers veulent percer dans le monde
et aux États‑Unis, ils se sentent forcés de publier en anglais?

Pourriez-vous nous faire part de vos observations à ce sujet?
M. Chérif F. Matta: Je vais changer un peu l'angle de la ques‐

tion, si vous me le permettez.
M. Stéphane Lauzon: D'accord.

● (2125)

M. Chérif F. Matta: Je pense que, pour faire contrepoids, il faut
s'allier avec tous les pays francophones en tant que culture et sur le

plan des publications scientifiques, mais principalement avec la
France, la Belgique, la Suisse et les pays africains francophones.

Comme un témoin du groupe précédent l'a mentionné plus tôt, il
y a plusieurs centaines de millions de francophones dans le monde.
Je n'en connais pas exactement le nombre, mais il y a une masse
critique qui peut apporter un contrepoids à la masse critique anglo‐
phone. Ce n'est pas un contraste ni une bataille, c'est une complé‐
mentarité.

Pourquoi ne pas nous unir à nos collègues français, africains et
européens pour fonder une revue de très haut niveau, qui serait le
contrepoids à des revues scientifiques, comme Science ou Nature, à
des revues ayant un genre de statut universitaire, et qui publierait en
langue française?

Les articles pourraient être accompagnés d'un résumé en langue
anglaise, qui serait plus long qu'un résumé habituel, afin de rendre
la diffusion de l'article plus accessible dans le monde anglophone,
par exemple.

Je ne sais pas si j'ai abordé votre question de manière satisfai‐
sante, mais je vous remercie de la question.

M. Stéphane Lauzon: Oui, vous y avez bien répondu.

Vous avez aussi parlé de l'Académie africaine des sciences, avec
laquelle vous avez des liens. Vous connaissez très bien cette organi‐
sation.

Pouvez-vous nous parler des défis que ces gens peuvent avoir, et
qui sont comparables aux nôtres, relativement au déclin des publi‐
cations en français en Afrique?

L'Afrique connaît-elle les mêmes problèmes que nous? Les sta‐
tistiques sont-elles semblables aux nôtres dans ce domaine?

M. Chérif F. Matta: Je n'ai pas de statistiques ou de données à
vous fournir.

En revanche, cette année, j'ai été membre d'un comité de sélec‐
tion pour l'Académie africaine des sciences, et nous avons reçu en
entrevue les 90 finalistes d'une grande compétition liée aux fonds
panafricains.

Une bonne proportion des demandes de subventions ont été pré‐
sentées en langue française par l'Afrique, que ce soit l'Afrique du
Nord, les pays du Maghreb ou l'Afrique subsaharienne. Je ne me
souviens pas exactement du nombre, mais je dirais que le tiers ou le
quart des demandes de subventions ont été rédigées en langue fran‐
çaise.

J'ai l'impression que le taux de succès est comparable à celui
concernant d'autres demandes de subventions qui ont été présentées
en langue anglaise. L'Académie africaine des sciences est un bon
exemple sur le plan du développement.

M. Stéphane Lauzon: C'est bien.

J'aimerais parler du rôle de l'université régionale dans l'épanouis‐
sement de la langue française.

Sachant que, dans l'histoire de la Nouvelle‑Écosse, il y a eu une
population acadienne, qui a disparu avec le temps, quel pourrait
être le rôle d'un établissement comme l'université régionale pour fa‐
voriser la francophonie?

Il n'y a qu'une seule université francophone en Nouvelle‑Écosse,
soit l'Université Sainte‑Anne.
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Comment cette université pourrait-elle être un joueur clé dans la
relance des publications francophones?
[Traduction]

La présidente: Monsieur Lauzon, par souci d'équité, je dois
vous accorder le même traitement qu'aux autres, le même traite‐
ment qu'à M. Blanchette-Joncas. Votre temps est écoulé. Pouvez-
vous demander au témoin de soumettre sa réponse par écrit à votre
intention?

M. Stéphane Lauzon: Je lui en saurais gré.
La présidente: Merci beaucoup.

Chers collègues, distingués témoins, nous vous remercions
d'avoir été là ce soir. Nous sommes arrivés au terme de notre séance
avec vous. Nous vous remercions de votre temps et de vos connais‐
sances sur le sujet. Nous devons maintenant dire au revoir à nos té‐
moins. Nous vous remercions. Nous espérons que vous avez eu une
bonne expérience et que vous aurez envie de revenir.

À nos collègues parlementaires, j'ai besoin de deux minutes de
votre temps, s'il vous plaît.

Encore une fois, merci à nos témoins.

Chers collègues, si je pouvais avoir votre attention pour un der‐
nier point avant la fin de notre réunion. La semaine dernière, nous
avons fait circuler une proposition de budget au montant de 7 550 $
pour l'étude sur la recherche et la publication scientifique en fran‐
çais. Y a‑t‑il une motion pour adopter ce budget?

M. Chad Collins: Oui, je propose cette motion, madame la pré‐
sidente.

La présidente: Merci.

Êtes-vous d'accord?

(La motion est adoptée.)
La présidente: Sur ce, merci à tous ceux qui se sont joints au

Comité, ainsi qu'à tous nos témoins.

Notre prochaine réunion se tiendra le lundi 24 octobre, à 18 h 30.
Je vous verrai tous à ce moment-là.

Merci beaucoup. La séance est levée.
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